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1 Contexte réglementaire et MTD applicables 

1.1 Contexte réglementaire 

Pour rappel, d’après l’Arrêté du 2 mai 2013 relatif aux définitions, liste et critères de la 

directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative 

aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution), le terme 

« Meilleures Techniques Disponibles » est défini comme étant « le stade de développement 

le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude 

pratique de techniques particulières à constituer, en principe, la base de valeurs limites 

d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale 

les émissions et l'impact sur l'environnement dans son ensemble : 

� par "techniques", on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont 
l'installation est conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt ; 

� les techniques "disponibles" sont celles mises au point sur une échelle permettant de les 
appliquer dans le contexte du secteur industriel concerné, dans des conditions 
économiquement et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les 
avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire de 
l'état membre intéressé, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans 
des conditions raisonnables ; 

� par "meilleures" on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau 
général élevé de protection de l'environnement dans son ensemble. » 

 

Le chapitre II de la directive n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 dite Directive IED 
(Industrial Emissions Directive) relative aux émissions industrielles remplace le précédent 
dispositif qui résultait de la directive 96/61/CE du 24 septembre 1996 dite directive IPPC  
(Integrated Pollution Prevention and Control), elle-même modifiée par la directive n°2008/CE 
du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution  

En effet, cette directive IED, destinée à s’appliquer à certaines catégories spécifiques d’ICPE 
soumises à Autorisation, est la conséquence d’une fusion de la directive IPPC et de 6 autres 
directives européennes. 

Cette directive IED a été introduite dans le Code de l’Environnement avec la création d’une 
nouvelle section, la section 8, et les textes réglementaires du 2 mai 2013 transposent 
certaines parties de la directive IED 2010/75/UE en droit français. 

En synthèse, les sites ICPE concernés par cette directive IED doivent : 

� Respecter des contraintes de fonctionnement, et notamment des valeurs limites de rejets 
fondées a minima sur les « meilleures techniques disponibles » (MTD) validées par la 
Commission européenne sous la forme des BREF (Best available techniques REFerence 
documents). Leurs émissions ne doivent pas dépasser les BATAEL (Best Available 
Technologie Associated Emission Level), sauf dérogations prévues à l’article L.515-29 du 
Code de l’Environnement ; 

� Faire l’objet d’un réexamen périodique des conditions d’autorisation des installations afin 
de tenir compte des évolutions des MTD. Concrètement, les arrêtés préfectoraux 
autorisant l’exploitation de ces sites devront être revus périodiquement, en vue d’adapter 
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leurs exigences aux techniques et niveaux de performance environnementale figurant 
dans les BAT Conclusions. 

 

Afin d’identifier directement et facilement les ICPE relevant de la directive IED, et soumises 
aux MTD, le ministère de l’Écologie a opté pour la création de rubriques 3000 spécifiques. 
Une quarantaine de rubriques 3000 ont ainsi été créées par le décret n° 2013-375 du 
2 mai 2013 modifiant la nomenclature des ICPE. 

Dans le cadre du projet, l’activité principale est liée à l’incinération des déchets, l’analyse des 
Meilleures Techniques Disponibles s’appuie donc prioritairement sur les documents de 
références relatifs à cette activité (MTD incinération des déchets – Août 2006). L’unité est 
également aménagée pour permettre une valorisation énergétique, aussi en complément 
l’analyse des MTD a été étendue aux documents de références liées à cette activité (BREF 
transversaux : Efficacité énergétique – Février 2009). 

 

L’article R.512-8 du Code de l’Environnement prévoit que l’étude d’impact de ces 
installations doit comprendre des documents justifiant le choix des mesures envisagées et 
présentant les performances attendues au regard des MTD. 

La justification du choix de ces mesures doit comprendre une analyse des performances des 
moyens envisagés de prévention et de réduction des pollutions par rapport à l’efficacité des 
MTD, évaluant notamment les écarts de performance. 

Elle doit aussi indiquer, en cas d’écart, « les raisons ayant conduit au choix des techniques 
envisagées en prenant en considération les caractéristiques techniques de l’installation 
concernée, son implantation géographique et les conditions locales de l’environnement ». 

 

1.2 Documents de référence et MTD applicables  

Les BREF (Best Available Techniques Reference document) sont des documents de 
référence sur les MTD. Ils ont pour objectif de déterminer les MTD pour certaines activités 
industrielles définies (BREF "verticaux") ou pour aspects multisectoriels (BREF 

"horizontaux"). 

La directive IED n°2010/75 relative aux émissions industrielles introduit les documents 
intitulés "conclusions sur les MTD". Dans le cadre de la transposition de la directive en 
droit national, l’ordonnance du 5 janvier 2012 précise que les conditions d’installation et 
d’exploitation des installations soumises à IED, notamment les valeurs limites d’émission 
(VLE) définies dans les arrêtés d’autorisation d’exploiter (Article R 515-67), sont fixées de 
telle sorte qu'elles soient exploitées en appliquant les MTD et par référence aux conclusions 
sur ces meilleures techniques. Cette obligation ne s’applique pas dans le cas où il n’y a 

pas encore de conclusions sur les MTD et que ce sont donc les BREF existants qui 

servent de référence. 

Dans le cas présent, aucune conclusion sur les MTD n’est établie pour les activités telles 
que le projet d’Unité de Valorisation Energétique (UVE) d’Ivry. Néanmoins, l’analyse de la 

compatibilité des MTD peut être menée sur la base des BREF. Dans le cadre de la 
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présente analyse nous avons donc vérifié que les dispositions retenues respectaient les 
référentiels issus des BREF. 

Les documents de référence sur les meilleures techniques disponibles applicables au site du 
projet d’Unité de Valorisation Énergétique (UVE) d’Ivry sont les référentiels existants pour :  

� Incinération des déchets, Août 20061 : 

� MTD Génériques (MTD 1 à 56) 

� MTD Incinération de déchets municipaux (MTD 57 à 63) 

� MTD Incinération de déchets municipaux pré-traités y compris les RDF (Refuse 
Derived Fuels, combustibles issus de déchets) (MTD 64 à 68) 

� MTD Incinération de déchets dangereux (MTD 69 à 75) 

� MTD Incinération de boues de stations d’épuration (MTD 76 à 77) 

� MTD Incinération de DASRI (MTD 78 à 82) 

� BREF transversaux : Efficacité énergétique (Février 2009) 

� MTD au niveau d’une installation (MTD 1 à 16) 

� MTD pour les systèmes, procédés, activités ou équipements consommateurs 
d’énergie (MTD 17 à 29) 

 

Autres BREF transversaux consultés :  

� BREF transversaux : « Emissions dues aux stockages des matières dangereuses ou en 
vrac » (Juillet 2006) : 

� BREF transversaux : « Principes généraux de surveillance » (Juillet 2003 – En révision 
Draft Final Octobre 2013) :  

 

Ressources documentaires utilisées pour l’analyse MTD du projet d’UVE 

L’analyse des MTD relatives au projet d’UVE d’Ivry a été réalisée sur la base des études de 
conception de l’UVE datant de décembre 2016. 

 

 

                                                
1 Le BREF actuel date de 2006 et reste le document de référence. 

A noter qu’un groupe de travail élabore actuellement les nouvelles MTD et conclusions associées. Après un 

compte-rendu de réunion du groupe de travail d’avril 2015, un premier projet est disponible depuis le 24 mai 

2017. Le draft de mai 2017 du BREF Incinération des déchets prévoit une évolution des BATAEL. Pour l’instant, 

ce document est provisoire et n’est pas applicable mais lorsqu’il le sera (au plus tard 4 ans après la sortie des 

conclusions sur les MTD), le Syctom s’assurera que la future UVE y soit conforme.  
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2 BREF Incinération des déchets 

Le projet d’UVE d’Ivry est dimensionné pour recevoir des OMr (ordures ménagères 
résiduelles).  

Les OMr correspondent à la part des déchets ménagers qui restent après les collectes 
sélectives (biodéchets, encombrants, …). Ces OMr sont composées de :  

� Papier / carton ; 

� Déchets putrescibles / textiles sanitaires ; 

� Plastiques ; 

� Fines < 8 mm ; 

� Verre ; 

� Métaux ; 

� Textiles ; 

� Incombustibles non classés ; 

� Combustibles non classés ; 

� Déchets spéciaux ; 

� Complexes ; 

 

Dans ces conditions, le projet d’UVE d’Ivry ne recevra ni déchets dangereux, ni boues 

de stations d’épuration, ni DASRI, et n’est concerné que par les MTD 1 à MTD 68 du 

référentiel relatif aux MTD Incinération des déchets. 

 

2.1 MTD génériques (MTD 1 à MTD 56) 

L’analyse du projet d’UVE d’Ivry au regard des MTD génériques correspond à la dernière 
colonne du Tableau 1. 

� Les MTD sont appliquées sur le site aussi bien d’un point de vue organisationnel que 
technique. 
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Tableau 1 : Analyse des MTD génériques pour le projet d’UVE d’Ivry 

Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

M
T

D
 

G
én

ér
al

es
 

MTD 1 : le choix d’une 
conception d’installation adaptée aux 
caractéristiques des déchets reçus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

(4.1.1, 4.2.1, 4.2.3) 
La technique de combustion (ou de traitement 
thermique) doit être techniquement adaptée aux 
déchets alimentés. L'application d'une technologie 
développée pour un type de déchets à d’autres 
déchets ayant des caractéristiques non adaptées à 
cette technologie, peut entraîner des performances 
faibles ou incertaines. 
La conception de la chambre de combustion doit être 
adaptée à la composition des déchets et aux 
éléments constitutifs du four (cf. section 2.3.1.4 et 
schéma 2.7). Une conception non appropriée peut 
aussi conduire à un faible maintien des gaz dans les 
zones de combustion, donc à une faible combustion 
de ces gaz, et au final à des émissions accrues. 

Cet aspect de dimensionnement du projet d’UVE a été étudié dès la phase de concertation en amont du projet 
(dès 2003) et a pris en compte les orientations stratégiques du PREDMA (dès 2008). Ainsi, les débats publics ont 
montré l’intérêt de propositions exemplaires notamment sur l’enjeu du choix des meilleures technologies et la 
recherche d’une adéquation optimale entre moyens de traitement mis en œuvre et nature des déchets à 
traiter. 
Suite à la décision du Syctom du 12 mai 2010 de poursuivre le projet d’UVE, une nouvelle phase de concertation 
a été assortie d’engagements portant notamment sur l’adaptabilité des capacités de traitement à l’évolution 
des gisements et la mise en œuvre du principe de réversibilité pendant la durée de vie du future UVE. 
En pratique, les déchets à traiter ont été caractérisés par une étude préalable d’ANTEA (2009 - 2010) sur la 
composition des OMr à collecter et leur PCI. 
La nouvelle unité de valorisation énergétique est prévue pour traiter par incinération une quantité annuelle de 350 
000 tonnes par an (soit 50% de moins que l’UIOM actuelle). 
De 2023 à 2027, ces déchets valorisés énergétiquement dans l’UVE seront intégralement composés des OMr du 
bassin versant d’Ivry-Paris XIII. 
À partir de 2027 et à la mise en service de l’UVO, les déchets valorisés dans l’UVE seraient composés d’un 
mélange d’OMr et de déchets à haut pouvoir calorifique. 
 
 

Au final, la technologie des fours est adaptée et éprouvée pour incinérer aussi bien des OMr (sans 
recourir à une phase de préparation en amont des déchets), que des fractions à haut PCI de déchets 
ménagers :  

- Compte tenu de la taille de l’installation et des données de base, la technique du projet d’UVE est 
basée sur un four / chaudière avec grille refroidie à l’eau et chaudière horizontale à 5 parcours. 

- Le retour d’expérience du groupement IP13 permet de proposer le système de combustion actuel. 

- La grille HZI prévue est capable de prendre une grande gamme de déchets (PCI), notamment grâce au 
refroidissement à l’eau des barreaux des 2 premières zones. 

- La grille a également été dimensionnée pour assurer un fonctionnement optimum à différentes 
charges. Une surcharge temporaire est également tolérée par la grille (jusqu’à 110 %). 

- Le système de combustion (et de recirculation) permet de réduire le taux d’imbrûlés à un niveau 
extrêmement faible. 

- Le système de combustion prévu permet donc de traiter une large gamme de combustibles différents 
et restera donc adapté aux scenarii qui pourront se présenter au long de la vie de l’installation. 

 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 1. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

 

MTD 2 : l’entretien du 

site de manière à ce que ce 

dernier soit propre et en ordre, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

(4.1.2) 
L’ordre et la propreté peuvent permettre d’identifier des 
problèmes d’exploitation, avant que ces derniers ne 
surviennent. 
Les éléments principaux pour ce faire sont : 
- systèmes permettant d’identifier, de localiser et de 

stocker les déchets reçus en fonction de leur niveau 
de risques 

- prévention des émissions de poussières 
- gestion efficace des rejets liquides 
- maintenance préventive efficace 

Identifier niveau de risques des déchets :  
Le dispositif de réception des déchets permet d’assurer la gestion et le contrôle des véhicules de collecte.  Les 
OMr sont livrées dans  des bennes fermées qui versent directement les déchets dans la fosse.   Un système de 
détection  des éléments radioactif est mis en place.  Sont également prévus, un local placeur, un  local 
caractérisation ainsi qu’un local pour le confinement des déchets radioactifs.   
Prévention émissions poussières :  
- Le hall de déchargement permet la réception et le stockage des déchets, celui-ci est mis en dépression, il 

est équipé de sas à l’entrée et à la sortie, et les déversoirs sont équipés de portes à ouverture et 
fermeture rapide adaptées à la réception de gros porteurs ; 

- Récupération des cendres/ REFIOM:  

Les cendres volantes sont récupérées sous la chaudière et passent dans un émotteur avant d’être 
transportées pneumatiquement vers le stockage des cendres volantes : chaque ligne est équipée d’un silo 
cendres (commun avec les REFIOM). Les cendres (et REFIOM) récupérés sous le 1er filtre à manche sont 
envoyés pneumatiquement jusqu’au silo cendres / REFIOM  
L’étanchéité entre l’environnement et la chaudière est assurée par des sas à double clapets, et les 
silos cendres sont étanches et couverts.  
En cas de problème sur la ligne de transport pneumatique ou sur le silo, il est prévu une évacuation secours 
en big-bag sous chaque transporteur sous filtre à manches. 

- Traitement des fumées et récupération des REFIOM : 
Les fumées sont filtrées à travers un filtre à manches à plusieurs caissons isolables. Les particules solides 
(poussières et REFIOM), sont récupérées sous le filtre et envoyées vers le silo cendres / REFIOM. Après le 
premier filtre à manches, les fumées sont dépoussiérées à plus de 99%. 
Les PSR (produits sodiques résiduaires) sortant du filtre à manches 2 sont envoyés par transport 
pneumatique jusqu’au silo PSR (étanche et couvert). Il y a un silo PSR par ligne. Il est prévu une 
évacuation secours en big-bag sous chaque transporteur sous filtre à manches. 

- Un poste d'aspiration centralisée permet un nettoyage aisé des zones process difficilement accessibles, 
comme des locaux techniques nécessitant un entretien courant. Les niveaux principaux de l'installation et 
plus particulièrement du bâtiment fours / chaudières et traitement des fumées sont équipés. 

Gestion rejets liquides :  
Les différents effluents du projet d’UVE sont collectés et recyclés afin de limiter au maximum les rejets. Ainsi :  
- Un procédé sec de traitement des fumées est prévu afin de réduire les effluents liquides de 

l’installation. 
- Les eaux de lavage des filtres et les effluents non chimiques issus du prétraitement membranaire  par 

ultrafiltration (UF) sont collectés dans une bâche de recyclage avant d’être renvoyés vers la fosse d’eaux 
process qui collecte également les eaux de lavage sols et les eaux incendie. Ces eaux sales sont ensuite 
recyclées pour les besoins des extracteurs mâchefers. 

- Les eaux de vidange chaudière, les purges chaudières et les purges d’échantillonnage non recyclées sont 
collectées sur une fosse d’eaux propres pour permettre leur recyclage pour les besoins des 
fours/chaudières. 

 
En comparaison avec le site actuel (UIOM), le projet UVE prévoit la mise en place d’un aérocondenseur (et non 
d’un hydrocondenseur) et cela permet de fortement réduire la consommation en eau et donc de réduire le le 
prélèvement en Seine. 
 
Un réseau spécifique collecte les eaux de process (eaux sales) vers une fosse « Process » : purges des 
chaudières, échantillonnage non recyclé, eaux de lavage des sols, effluents issus de la production d’eau 
déminéralisée. Ces eaux excédentaires sont traitées sur site. La station de traitement des eaux sales permet 
de rendre les eaux compatibles avec une collecte dans le réseau d’assainissement collectif. 
 

Maintenance préventive prévue :  
La stratégie de maintenance de la future UVE sera basée sur une stratégie d’actions préventives (cf. MTD 3). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 2. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 3 : maintenir tous 

les équipements en bon  état de 

fonctionnement. Pour ce faire, 
effectuer des inspections de 

maintenance et mettre en œuvre 

une maintenance préventive 

  La politique de maintenance mise en œuvre permettra de garantir au Syctom la continuité du traitement des 
déchets. Cette politique de maintenance est assise sur le retour d’expérience, l’implication du personnel et la 
connaissance de l’outil. L’objectif recherché par la politique de maintenance est une disponibilité optimale des 
outils via : 
- Une maintenance préventive pour une anticipation maximale des risques et défaillances. 
- Une Gestion de Maintenance Assistée par Ordinateur (GMAO) « Maximo » développée par et pour SITA 

France. Un outil éprouvé, évolutif, adaptable à tout process et par conséquent commun aux futures 
installations d’Ivry. 

- Une réactivité du personnel via une organisation éprouvée du service maintenance qui est maintenue et 
sera adaptée aux besoins de l’outil. 

- Un partenariat avec des prestataires (fournisseurs et sous-traitants) connus et reconnus par le personnel 
pour leur connaissance du site et leur compétence, 

- Une organisation des arrêts techniques compatibles avec le planning d’arrêt des autres usines du Syctom 
et le respect des tonnages maximum rechargés. 

- Un stock de pièces de rechange et d’outillage qui sera disponible en permanence pour l’entretien et les 
opérations de maintenance. 

En particulier, la maintenance préventive repose sur une démarche d’anticipation qui comporte elle-même 
plusieurs volets : 
- Les contraintes purement réglementaires (vérifications périodiques) 
- La prise en compte de données « théoriques » (par exemple préconisations des différents constructeurs) 
- L’expérience et l’expertise du personnel, qui permettent d’ajuster ces données théoriques pour les adapter au 

mieux aux contraintes réelles dans lesquelles fonctionne le matériel. 
- Le retour d’expérience (REX) au niveau national et régional (sur plus de 38 usines). Des flashs incidents 

et/ou de REX sont ainsi régulièrement émis afin que l’expérience de chacun puisse profiter à tous. Il en est 
de même pour les bonnes pratiques, vouées à être partagées par tous. 

- La maintenance préventive systématique, qui comprend les rondes (relevés de valeur, surveillance), les 
tournées (graissage, locaux électriques), ou encore les essais systématiques (notamment pour les 
équipements utilisés en secours). 

- Les arrêts programmés ou arrêts techniques (AT). Ces arrêts sont l’occasion d’approfondir l’expertise. 
Rappelons que les arrêts techniques ne concernent pas seulement les lignes d’incinération (four-chaudière -
traitement des fumées), mais se révèlent indispensables sur des équipements stratégiques tels que les ponts 
roulants utilisés pour l’alimentation des fours, les groupes turbo-alternateurs, ou encore les cellules haute 
tension. 

Enfin, une optimisation du plan de maintenance préventive sera réalisée préalablement au démarrage de 
l’installation en faisant appel à un prestataire extérieur spécialiste en ingénierie de maintenance, et qui a déjà 
plusieurs références sur le sujet. Dans ce cadre, une analyse fonctionnelle complète du site sera réalisée ainsi 
qu’une Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité (AMDEC). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 3. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

 

D
éc

he
ts

 tr
ai

té
s 

et
 p

ré
pa

ra
tio

n 

MTD 4 : établir et 

maintenir des contrôles sur la qualité 

des déchets entrants, en se basant 
sur les types de déchets qui 

peuvent être reçus par l’installation 

: 
a. Fixer les limites d’admission pour 
les déchets entrants et identifier les 
risques clés, et 
b. Communication avec les 
apporteurs de déchets afin 
d’améliorer les contrôles sur la 
qualité des déchets entrants, et 
c. Contrôle sur site de la qualité des 

déchets alimentant le four, et 
d. Vérification, échantillonnage et 

tests sur les déchets entrants, et 
e. Détecteurs de radioactivité 

 a. (4.1.3.1)  
b. (4.1.3.2)  
c. (4.1.3.3)  
d. (4.1.3.4)  
e. (4.1.3.5)  

 
 
 
 
 
 

a. Spécifications sur les déchets entrants en précisant les flux entrants maximum et souhaitable :  
Les besoins du bassin versant Ivry Paris XIII à l’horizon 2023 et les circuits de collecte travaillés avec les entités 
compétentes ont été pris en compte pour le dimensionnement du projet UVE : la nouvelle unité de valorisation 
énergétique est prévue pour traiter par incinération une quantité annuelle de 350 000 tonnes par an (soit 50% de 
moins que l’UIOM actuelle). 
Le projet d’UVE a ainsi été spécifiquement dimensionné et conçu en fonction de la connaissance des flux et 
des caractéristiques des déchets entrants et des valeurs limites d’émissions devant être atteintes.  
Cela se traduit par un choix adapté : 
- De la conception du mécanisme d’alimentation des fours en déchets  
- Du débit d’alimentation en déchets et la capacité thermique du four 
- Du système de traitement des fumées  
Aussi, la future UVE sera dotée d’un système de Régulation Automatique de la Combustion (RAC) qui permet 
une exploitation quasi automatique de l’installation à une charge thermique donnée. Même en cas de qualité 
variable des déchets, les mécanismes de la régulation permettent de garantir la tenue des exigences 
légales telles que la température de la chambre de combustion, la teneur en oxygène et le TOC des mâchefers.  
. 
b. Communication vers les producteurs et transporteurs de déchets : 
Les déchets traités par le syctom proviennent de 84 communes (5 départements) adhérentes au Syctom et 
travaillant en partenariat avec ce dernier. Ainsi, depuis plusieurs années le Syctom s’est fixé des priorités 
stratégiques reprises dans le PREDMA de l’Ile de France. Il s’agit notamment de  contribuer à la prévention des 
déchets, pour limiter les quantités à traiter ainsi que leur nocivité, développer le tri et le recyclage, adapter ses 
capacités de traitement aux quantités de déchets produits sur son territoire, selon le principe de proximité, et 
anticiper la généralisation à venir du tri des plastiques et du tri à la source des déchets organiques, augmenter la 
quantité de déchets faisant l’objet d’une valorisation-matière, mettre fin au stockage des déchets, maîtriser les 
impacts de son activité sur la santé publique et sur l’environnement, accroître le recours aux transports alternatifs 
à la route. 
Une réelle communication et un partenariat est donc d’ores-et-déjà en place et sera poursuivi dans le 
cadre du projet d’UVE. 

 
c. Ensemble de critères de qualité sur les déchets : 
Compte tenu de la connaissance préalable des déchets entrants (prise en charge existante) et de la capacité de la 
future UVE à traiter des déchets évolutifs, aucune sensibilité particulière de l’installation n’est à craindre. 
Néanmoins, des spécifications pourront être imposées aux producteurs de déchets concernant les substances 
clés qui exigent généralement des procédures de gestion particulières  
Il est en effet prévu que l’exploitant réalise des caractérisations normées des déchets entrants. Le Syctom prévoit 
aussi des caractérisations des déchets entrants sur le site. De plus, un contrôle visuel est prévu à la réception afin 
de détourner les « monstres » de la future UVE vers une ISDND. 

d. Vérification déchets entrants :  
En l’absence de problèmes connus sur la qualité des déchets entrants, seule une vérification de l’origine de 
déchets sera effectuée en entrée du site, ainsi qu’un pesage et une détection de la radioactivité.  

e. Radioactivité :  
Un portique de détection des déchets radioactifs est prévu au niveau du pont bascule d’entrée. 
Un local pour le confinement des déchets radioactifs est prévu. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 4. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 5 : le stockage 

des déchets selon une évaluation 

des risques liés à leurs propriétés. 
En général il est considéré 

comme MTD de stocker les 

déchets dans des zones ayant des 
surfaces étanches et résistantes, 

avec une évacuation contrôlée et 

séparée. 

Minimiser le risque de rejets/relargages 
potentiellement polluants 

(4.1.4.1) 
Surfaces étanches, drainage contrôlé et protection 
contre les intempéries 
 

Le degré de mise en œuvre de la technique et les méthodes précises adoptées dépendent des déchets reçus. 
Dans le cas présent, la future UVE n’est pas destinée à recevoir des déchets liquides et des déchets 
dangereux qui demandent la plus grande attention. Dans ces conditions, les techniques de stockage sont 
celles communément utilisées pour les OMr (fosse, trémies d’alimentation, silos à cendres et REFIOM, …), et 
qui ont fait leur preuve en matière de réduction des risques de rejets de polluants. 
En outre, une attention particulière est portée sur les matériaux utilisés pour limiter l’usure et la maintenance.  
Enfin, toutes les zones de stockage sont étanches et couvertes avec un réseau d’égouttures collectées et 
dirigées vers la station de traitement des eaux usées du site. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 5. 

MTD 6 : mettre en 

œuvre des techniques et des 
procédures permettant de réduire et 

de gérer au mieux le temps de 

stockage des déchets, afin 
notamment : 
• d’éviter que les volumes de 

déchets stockés n’excèdent les 
capacités de stockage 

• autant que possible, de contrôler 
et de gérer les apports de 
déchets. Pour ce faire, 
communiquer avec les 
apporteurs de déchets, etc. 

Réduire les risques de rejets/relargages au niveau des 
zones de stockage des déchets ainsi que les risques de 
détérioration des containers. 

(4.1.4.2) 
En général, les déchets municipaux sont stockés dans 
des bâtiments fermés pour une durée de 4 à 10 jours. 
Il peut s’avérer bénéfique, en termes 
d’homogénéisation des déchets, que les déchets 
municipaux stockés en fosse maturent pendant une 
courte durée. En effet, alimenter les fours avec des 
déchets qui viennent juste d’être reçus peut entraîner 
des fluctuations dans le process. 

Dans le cas présent, la fosse à déchets assure la capacité nécessaire à une autonomie de stockage de 4 jours. 
Pendant les périodes de pics d’apports de déchets ou en cas de maintenance prolongée de l’installation, si les 
apports de déchets excèdent la capacité de traitement de l’installation, les déchets de la fosse peuvent être 
transférés vers d’autres installations. Ainsi, un poste de rechargement est prévu pour le transport des déchets 
stockés dans la fosse de la future UVE. 
Le volume de stockage nécessaire a été déterminé sur la base du volume hydrauliqueet du volume du gerbage. 
L’exploitant pourra recharger jusqu’à 140 000 t/an de déchets livrés à l’UVE. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 6. 

MTD 7 : minimiser le 

dégagement d’odeurs (et autres 
dégagements fugitifs potentiels) des 

zones de stockage de déchets (y 

compris au niveau des fosses et 
des cuves de stockage, mais en 

excluant les déchets de faible 

volume stockés en containers) et 
des zones de prétraitement de 

déchets en aspirant l’air et en 

l’envoyant dans le four pour servir 
d’air de combustion. 
De plus, il est également considéré 
comme MTD de prendre les 
mesures nécessaires pour le 
contrôle des odeurs (et autres 
dégagements fugitifs potentiels) 
lorsque l’incinérateur est à l’arrêt 
(par ex. pendant les opérations de 
maintenance). Pour ce faire : 
a) éviter de surcharger les zones de 

stockage de déchets, et/ou 
b) extraire l’air et l’envoyer dans un 

système auxiliaire de contrôle 
des odeurs 

 (4.1.4.4) 

L’air de combustion envoyé dans le four peut provenir 
des zones de stockage de déchets. En fermant les 
zones de stockage de déchets et en en limitant la taille 
des accès, ces zones peuvent être maintenues en 
légère dépression. Ceci réduit le risque de 
dégagement d’odeurs et permet d’assurer que les 
dégagements fugitifs sont détruits dans l’incinérateur 
plutôt que rejetés dans l’environnement. 
 

Le système de désodorisation de l'UVE est conçu dans l'optique de garantir une concentration d’odeurs ne doit 
pas dépasser la limite de 3 uoE/m3 dans un rayon de 3 km des limites clôturées de l’installation.  
Le système de captation et traitement des odeurs de l'UVE assure le renouvellement d’air et le maintien en 
dépression tous les jours de l'année des zones en présence d'air vicié soit principalement la zone de réception et 
stockage des déchets (hall de déchargement et fosse) et la zone de rechargement des déchets. 
Pendant le fonctionnement des lignes d’incinération, le maintien en dépression du hall de déchargement et la 
ventilation de la fosse de stockage est assuré par l’aspiration de l’air primaire de combustion au-dessus du 
plancher trémies. La zone de rechargement est également mise en dépression selon ce mode. L'air vicié est traité 
thermiquement dans les fours. 
Lorsque les lignes d’incinération sont à l’arrêt (15 jours une à deux fois par an). Le système dédié de captation et 
traitement des odeurs de l’UVE prend le relais. La technique retenue est la captation des odeurs par filtres à 
charbon actif. Le traitement des poussières est assuré par un dépoussiéreur de type sec sur média filtrant. 
Au niveau du poste de rechargement l’air est aspiré et est envoyé au traitement d’air quand l'UVE est à l’arrêt. 
Dans la zone de stockage des mâchefers l’air ventilé est redirigé vers la fosse OM où il subit le même traitement 
que l’air de la fosse et du quai de déchargement. 
 
Concernant la zone de rechargement des camions, elle est isolée du reste de l'installation par des portes 
sectionnelles afin de limiter les nuisances dans le bâtiment et à l’extérieur du site. 

 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 7. 



Conception, construction et exploitation du centre de valorisation énergétique à Ivry-Paris XIII 

Etude d’impact – Partie X - Analyse des MTD  

 

IP-14-064-BG-A-EIM-U0-0009-D1_PartieX_MTD.doc                 Page 13 | 65 

Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 8 : le stockage 

séparé des déchets selon une 

évaluation des risques liés à leurs 
caractéristiques chimiques et 

physiques 

Assurer que le stockage et le process d’incinération se 
déroulent en toute sécurité 

(4.1.4.5) 
Dans le cas de déchets municipaux en mélange ou de 
déchets municipaux prétraités et CSR, la séparation des 
déchets n’est normalement pas mise en œuvre, sauf 
quand l’installation reçoit des flux de déchets distincts qui 
peuvent alors être mélangés dans la fosse. 

Les déchets à traiter ont été caractérisés par des études préalables (cf. MTD 1). Il s’agit d’OMr (Ordures 
Ménagères résiduelles).  
Ne s’agissant ni de déchets dangereux, ni de boues de STEP, ni de DASRI, une séparation spécifique des 
déchets au sein de la future UVE n’est donc pas nécessaire pour réduire les risques d’accidents (qui 
peuvent conduire à des rejets importants ayant des impacts en termes d’environnement et/ou de santé et de 
sécurité) ou pour équilibrer l’alimentation des fours en substances (PCI). 
Ainsi, aucune séparation ultérieure des déchets ne sera mise en œuvre au sein de la future UVE. 

 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 8. 

MTD 9 : un étiquetage 

clair des déchets stockés en 

containers de sorte qu’ils 
puissent être identifiés à tout 

moment 

 (4.1.4.6) 
Principalement applicable aux incinérateurs de déchets 
dangereux et de déchets d’activités de soins à risques 
infectieux, ainsi qu’à toute autre situation où les déchets 
sont stockés en containers et ont des compositions 
variables/distinctes. 

Les déchets traités par le projet d’UVE ne seront ni des déchets dangereux, ni des DASRI.  
Ils ne seront pas non plus stockés en containers. 
Ainsi, aucun étiquetage spécifique des déchets stockés n’est nécessaire. 
 

� Le projet d’UVE Ivry n’est pas concerné par la MTD 9. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 10 : la mise en 

œuvre d’un plan de prévention, de 

détection et de lutte contre les 
incendies, en particulier pour : 
• les zones de stockage et de 

prétraitement des déchets, 
• les zones d’alimentation des 

trémies des fours, 
• les équipements électriques et 

de contrôle / commande, 
• les filtres à manches et les 

filtres à lit statique 
Il est généralement considéré 
comme MTD que le plan mis en 
œuvre inclut l’utilisation : 
a. d’un système automatique de 
détection d’incendie avec système 
d’alarme, et 
b. d’un système manuel ou 
automatique d’intervention et de 
lutte contre l’incendie, tel que jugé 
nécessaire par l’analyse des risques 
effectuée 

 (4.1.4.7) 
Des systèmes automatiques de détection d’incendie sont 
utilisés dans les zones de stockage de déchets, ainsi 
qu’au niveau des filtres à manches et des filtres à lit de 
coke fixe, des locaux électriques et des salles de 
contrôle, et de toutes autres zones identifiées à risques. 
Des systèmes automatiques de lutte contre les incendies 
sont mis en œuvre dans certains cas, le plus souvent 
pour le stockage de déchets liquides inflammables, mais 
aussi dans d’autres zones à risques. 
Lorsque de l’ammoniaque est utilisé, son stockage 
requière des mesures de sécurité spécifiques : dispositifs 
de détection de NH3 et de pulvérisation d’eau pour 
absorber les dégagements. 

Une analyse des risques incendie et explosion a été réalisée. Elle s'articule principalement autour de l'étude 
des dangers et se décline à travers l'identification des zones à risques et la définition des mesures de 
prévention, de protection, et d'intervention. Ainsi, la protection de la future UVE sera une association d’un 
système d’extinction automatique et d’un système de détection d’incendie.  
Système automatique de détection incendie :  

La future UVE sera équipée d’un SMSI (Système de Mise en Sécurité Incendie). Toutes les alarmes seront 
centralisées au niveau de la salle de commande située dans l’UVE. Le SMSI est conforme à la règle APSAD R7. 
Les systèmes de ventilation/extraction d’air vicié, sauf s’ils participent au désenfumage, ainsi que les convoyeurs 
sont asservis au système de détection incendie. Les moyens de détection prévus pour la future UVE sont les 
suivants : 

- Détection gaz dans le local « chaufferie » de la future UVE (asservissement à l’alimentation du gaz –vanne 
de coupure gaz-), détection type optique de fumée dans les locaux électriques, les locaux transformateurs, 
ainsi que dans les faux planchers des salles électriques, les salles de contrôle/commande et les locaux des 
groupes électrogènes. 
- Détection type optique de fumée et détecteur de flamme dirigé dans le local du groupe turbo-alternateur 
(GTA), 

Système automatique de lutte incendie :  

Les principales zones concernées par une protection automatique sont : 
- Système d’extinction automatique eau pour les locaux source et postes déportés 
- Déluge + mousse pour les trémies d’alimentation fours 1 et 2, 
- Canon eau + mousse sur la fosse OM 
- Sprinkler pour le local broyeur 
- Rideau d’eau sur la vitre du pontier 
- Déluge + mousse dans le local bâche à huile du groupe turboalternateur GTA 
- Sprinkler + mousse pour le local groupe électrogène. 
- Sprinkler au-dessus de la zone GTA 
- Sprinkler au niveau du filtre FAM et de deux caissons de charbon actif pour désodorisation (système sprinkler 

ponctuel au-dessus de cette zone). 
- Déluge eau dans les loges des transformateurs HTB et HTA 
- Extinction automatique à gaz pour les locaux informatiques et SCC (salle Contrôle Commande) 
En outre, le hall de déchargement et la zone de rechargement sont  équipés de robinets d'incendie armés (RIA) 
conformes à la règle APSAD R5, des extincteurs conformes à la règle APSAD R4 sont répartis dans l’installation. 
De même, des bacs à sable seront mis en place au niveau des rampes et par étage de bâtiment, ainsi que dans le 
local du groupe électrogène. 
Stockage de solution ammoniacale :  

Un système de détection de vapeurs d'ammoniaque est installé localement. Il comprend plusieurs détecteurs 
dont l'un est installé à proximité de la cuve de stockage et l’autre à proximité du poste de dépotage. Ce système 
permet le déclenchement automatique de l’ouverture de la vanne d’arrosage des rampes (soit de la zone de 
dépotage, soit de la cuve de stockage), l’arrêt de la pompe de dépotage et la fermeture des vannes de dépotage. 
Ce système comporte une 3ème sonde à proximité des buses d'injection d'ammoniaque dans la gaine de fumées. 
Cette sonde génère une alarme, en cas de détection. L’alarme coupe l’alimentation en ammoniaque (arrêt des 
pompes). Cette sécurité supprime donc le risque à la source. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 10. 

MTD 11 : l’homogénéisation (par 
ex. le mélange au grappin) ou le 

prétraitement complémentaire (par 

ex. le mélange de déchets liquides 
et pâteux, ou le broyage de déchets 

solides) des déchets hétérogènes tel 

que nécessaire pour satisfaire aux 
spécifications techniques de 

l’installation de combustion en 

termes de déchets entrants. 

Prendre en compte les effets croisés (par ex. 
consommation énergétique, bruit, odeurs ou autres 
dégagements) 

(4.1.5.1) 
Pour certains process d’incinération, le prétraitement des 
déchets municipaux solides est un prérequis. 
Dans le cas des incinérateurs de déchets municipaux 
pourvus de fours à grille, l’homogénéisation des déchets 
en fosse à l’aide du grappin est considérée comme 
essentielle et est largement utilisée. Cependant, 
concernant les encombrants, il peut être nécessaire, soit 
de les retirer, soit de les broyer. Il peut être nécessaire de 
réduire la taille des déchets commerciaux et industriels 
non dangereux pour améliorer l’homogénéité du déchet. 

Le mélange des déchets se fait dans la fosse de réception à l’aide des grappins. 
Les déchets admis en entrée de la future UVE ne seront pas de nature à contenir des déchets de type 
encombrants car ils sont issus d’une collecte sélective.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 11. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 12 : l’utilisation des 

techniques décrites en 4.1.5.5 ou  

4.6.4, pour autant qu’elles soient 
viables techniquement et 

économiquement, afin d’extraire les 

métaux ferreux et non ferreux en 
vue de leur recyclage soit : 
a. après incinération, à partir des 
mâchefers, ou 
b. dans le cas où les déchets sont 
broyés (par exemple pour certains 
systèmes de combustion 
particuliers), à partir des déchets 
broyés avant que ceux-ci soient 
incinérés 

 (4.1.5.5, 4.6.4) 
 

L’extraction des métaux ferreux du site de la future UVE se fait à partir des mâchefers après incinération :  
- Une goulotte située  en sortie d'extracteur, permet de diriger les fractions de mâchefers inférieures à 300 mm 

vers un transporteur à bande. 
- les objets encombrants supérieurs à 300 mm sont étalés et évacués en sortie d’extracteur vers un 

transporteur vibrant. 
- Un ensemble de 2 transporteurs à bande (1 normale / 1 secours) permet le transfert des mâchefers en 

direction de la fosse de stockage. 
- Un séparateur des métaux ferreux de type Overband au niveau des transporteurs permet leur extraction 

des mâchefers. 
- Un transporteur à bande achemine les métaux ferreux vers une fosse de stockage dédiée. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 12. 

MTD 13 : permettre au 

personnel d’exploitation de  

surveiller visuellement la zone de 
stockage de déchets ainsi que les 

trémies des fours, soit directement, 

soit via des écrans de contrôle vidéo 
ou systèmes similaires 

 (4.1.6.1) 
 

La fosse intègre la salle de commande située en extrémité de celle-ci au niveau +16.00m et à l’opposé de la zone 
de gerbage ; ceci permet une vue sur l’ensemble de la fosse et des déversoirs. 

Les postes pontier sont intégrés dans la salle de commande afin d’optimiser la communication entre l’équipe 
d’exploitation et les conditions de travaux. 
Le vitrage des postes pontiers est protégé des chocs des grappins par des barreaux acier positionnés 
judicieusement afin de ne pas gêner la vue sur la fosse. Les postes pontiers sont également équipés de 
caméras de surveillance (et d’écrans) pour suivre en continu l'alimentation des trémies des fours.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 13. 
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MTD 14 : la réduction des 
entrées d’air parasites dans la 

chambre de combustion par le circuit 

d’alimentation des fours en déchets 
ou d’autres voies 

 (4.1.6.4) 
La mise en œuvre de systèmes qui empêchent les 
entrées d’air parasites dans la chambre de combustion 
aide à maintenir la stabilité du process et réduit les 
émissions. 

 

Dispositions permettant d’empêcher l’infiltration d’air de fuite dans la chambre de combustion :  
- Le système d’alimentation par trémie est conçu de façon à ce que pendant la combustion, les déchets 

forment une colonne étanche dans la goulotte d’alimentation. 
- La hauteur de la goulotte est suffisamment dimensionnée pour assurer l’étanchéité. 

Afin de surveiller le niveau de déchets dans la goulotte, un détecteur est installé dans celle-ci. 
Des clapets hydrauliques (un clapet par piste de grille) sont installés au bas de la trémie d’alimentation. Les 
clapets isolent la chambre de combustion de la fosse pendant la phase de démarrage de l’usine et durant les 
phases d’arrêt ; en phase de démarrage, les clapets ne peuvent être ouverts que lorsque la température dans la 
chambre de combustion a atteint un niveau suffisamment élevé. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 14. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 15 : le recours à la 

modélisation des écoulements 

pouvant aider en fournissant des 
informations, tant pour les 

installations nouvelles que pour les 

installations existantes, lorsque l’on 
rencontre des difficultés avec les 

performances de combustion ou 

celles du système de traitement des 
fumées, et à fournir des informations 

pour : 
a. optimiser la géométrie du four 
et de la chaudière afin d’améliorer 
les performances de combustion, et 
b. optimiser l’injection d’air de 
combustion afin d’améliorer les 
performances de combustion, et 
c. en cas d’utilisation d’un 
système SNCR ou SCR, optimiser 
l’injection de réactifs afin d’améliorer 
l’efficacité de l’abattement des NOx, 
tout en minimisant la formation de 
protoxyde d’azote et d’ammoniac 
ainsi que la consommation de 
réactifs. 

 
Niveaux d’émissions associés à l’utilisation d’un 
système SCR :  

 
 

(4.2.2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
c. voir les sections générales sur la SCR et la SNCR 
en (4.4.4.1, 4.4.4.2) 

Une modélisation numérique du vortex dans le premier parcours a été réalisée de façon à : 
- Définir la géométrie de la chambre de postcombustion permettant d’obtenir un écoulement optimal.  
- Arranger les buses d’injection d’air secondaire et de fumées recirculées (buses annulaires) de telle sorte à 

obtenir un vortex, permettant d’homogénéiser la température, la vitesse d’écoulement et les concentrations. 
Ainsi, on obtient une combustion quasi complète, le profil de température dans le premier parcours est uniforme, la 
teneur en CO est considérablement réduite (env. 15 mg/Nm3), et la formation de dioxines est minimisée. 
Une simulation 3D de l'écoulement des fumées a été réalisée pour s'assurer de la bonne dispersion des réactifs 
pulvérulents (bicarbonate de sodium et coke de lignite) dans les fumées et ainsi optimiser la captation des 
polluants (acides et dioxines). 
La future UVE sera équipé s’une DéNOx catalytique (SCR) des fumées qui comporte les équipements principaux 
suivants : 
- Le brûleur pour réchauffer les fumées si nécessaire lors du démarrage et lors de la régénération du 

catalyseur ; 
- L’injection de la solution ammoniacale ; 
- Le catalyseur proprement dit ; 
- Le stockage et la distribution de la solution ammoniacale. 
Le procédé SCR permet de transformer les oxydes d'azote en azote et en eau, en injectant de l'ammoniaque et en 
utilisant un catalyseur à des températures supérieures ou égales à 180°C. Les réactions chimiques se produisent 
en présence d'un catalyseur à base d'oxyde de titane.  
Le dosage de la quantité de solution ammoniacale injectée est assuré par une vanne de régulation. La quantité de 
solution ammoniacale est régulée en fonction de la teneur NOx en amont et en aval qui agit sur la vanne de 
régulation. 
La solution ammoniacale à 25% est injectée par des buses bi-fluide (solution ammoniacale, air comprimé) qui 
permettent d’avoir une pulvérisation fine garantissant une évaporation immédiate dès l’entrée dans la gaine des 
fumées. Un mélangeur statique installé dans la veine gazeuse entre l'injection et le catalyseur permet une 
distribution optimale de l’ammoniac dans les fumées. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 15. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

 
MTD 16 : Afin de réduire de 

façon globale les émissions, adopter 
des modes d’exploitation et mettre 

en œuvre des procédures (par ex. 

fonctionnement de l’installation en 
continu plutôt qu’en discontinu, 

systèmes de maintenance 

préventive) permettant de minimiser 
autant que possible les opérations 

d’arrêt et de redémarrage des fours, 

qu’elles soient planifiées ou non 

 (4.1.4.6) 
 

L’ensemble de l’installation  fonctionne en continu : 
- 7 jours / 7 
- De 24 heures/ 24 hors arrêts programmés. 

Les apports en déchets sont donc prévus et contrôlés et un programme d’entretien est prévu de façon à maximiser 
la disponibilité de l’installation en planifiant un nombre limité d’arrêts. 
Ainsi, l’ensemble des équipements est conçu de façon à limiter l’usure et les périodes de panne et de 
maintenance non programmée des installations. Ainsi par exemple : 
- Chaque filtre à manche est équipé d’une sonde permettant de détecter un pic de poussières à sa sortie. Ceci 

permet à l’opérateur de détecter s’il y a une manche percée au niveau d’un des filtres à manches. Dans ce 
cas, la cellule contenant la manche défectueuse peut être isolée et la manche remplacée, sans avoir à 
arrêter l’installation ; 

- Le design de la chaudière intègre la problématique de la corrosion (cf. MTD 29) 
- Le dimensionnement des équipements intègre les principes de sécurité et de garantie de disponibilité par 

redondance. C’est pourquoi les principaux équipements et liaisons sont redondants :  
+ Ponts roulants pour l’alimentation des fours (avec un 3ème grappin « de secours ») 
+ Pompes en général 
+ Equipements de dépoussiérage : 2 filtres à manche par ligne, chacun pouvant fonctionner avec un caisson 
hors service. A noter que le fonctionnement dégradé avec un seul FAM permet également d’assurer en 
partie la neutralisation des fumées. 
+ Systèmes de dosages des réactifs 
+ Systèmes de récupération et de stockage des résidus de traitement des fumées (avec poste de mise en 
big-bags de secours) 
+ Analyseurs et certaines mesures 
+ Production d’air comprimé 
+ Broyeurs du bicarbonate 

Le choix d’équipements robustes et ayant de bonnes références, associé à une maintenance préventive efficace 
(cf. MTD 2 et MTD 3) permet de garantir une disponibilité de 8 000 h/an. 
Rappel du cadre des garanties souscrites en termes d’heures de fonctionnement et temps d’arrêt programmé :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 16. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 17 : avoir une philosophie 

relative au contrôle de la combustion, 

identifier des paramètres clés et 
utiliser un système de contrôle-

commande de la combustion 

permettant de surveiller ces 
paramètres et de les maintenir à des 

niveaux appropriés, afin d’obtenir de 

bonnes performances de 
combustion. Les techniques à 

envisager pour le contrôle de la 

combustion peuvent inclure 
l’utilisation de caméras infrarouge, 

ou d’autres systèmes tels que des 

mesures par ultra-sons ou des 
mesures de température 

différentielle 

 (4.2.6, 4.2.7) 
Pour pouvoir contrôler le process d'incinération, il est 
nécessaire : 
� de disposer d’informations détaillées sur ledit process 
� de mettre en œuvre une stratégie de contrôle dudit 
process 
� d’être capable d’intervenir concrètement sur ledit 
process 
Les détails des systèmes de contrôle mis en œuvre 
varient d'une installation à l’autre. 
 
La caméra infrarouge est un exemple de technique qui 
peut être utilisée pour créer une image thermique du lit 
de déchets. Des caméras à ultrasons et des caméras 
opérant dans le domaine du visible peuvent également 
être utilisées. 

Le projet d’UVE est doté d’un système de Régulation Automatique de la Combustion 
(RAC) qui permet une exploitation quasi automatique de l’installation à une charge thermique donnée.  
Objectifs de la régulation : 
- Maintenir le débit de vapeur constant en fonction de la consigne, 
- Maintenir le débit de gaz de combustion constant en fonction de la production de vapeur vive et de la qualité 

des déchets, 
- Maintenir la teneur en oxygène constante, 
- Maintenir le feu sur la grille dans une position optimale afin de garantir une bonne qualité des mâchefers. 
Structure du système de contrôle : 
La RAC est un système de contrôle multivariable ; elle est composée de régulateurs en parallèle et en série et 
réalisée dans le SCC (Système de Contrôle Commande). 
Maintien des conditions de combustion :  

La RAC est conçue de sorte à ne pas permettre l’exploitation de l’installation en dehors du diagramme de 
combustion : il n’est par exemple pas possible d’entrer une consigne de vapeur qui conduit à une exploitation en 
dehors du diagramme de combustion 
Mesures :  

Les grandeurs suivantes sont utilisées par la RAC : 
- Débit de vapeur vive, 
- Teneur en oxygène en sortie de la chaudière (parcours horizontal), 
- Débit d’air primaire, 
- Débit d’air secondaire, 
- Recirculation des fumées, 
- Température d’air primaire, 
- Température des fumées en haut du 1er parcours de la chaudière. 
Grandeurs de commande : 

La RAC génère les grandeurs de commande suivantes : 
- Vitesse du poussoir, 
- Fréquence de la grille, 
- Débit d’air primaire, 
- Débit d’air secondaire, 
- Débit de fumées recirculées, 
- Position des clapets de régulation des zones de la grille. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 17. 

MTD 18 : l’optimisation et 
le contrôle des conditions de 

combustion par une combinaison 

des éléments suivants : 
a. le contrôle de l’alimentation en air 
(oxygène), de sa distribution dans le 
four et de sa température, y compris 
de son mélange avec les gaz de 
combustion 
b. le contrôle de la température de 
combustion et de sa distribution 
dans le foyer, et le contrôle du 
temps de séjour des gaz de 
combustion 

Le tableau ci-dessous fournit un bref résumé des 
spécifications qui sont appliquées à la combustion des 
gaz produits pendant le process d’incinération : 

 

(4.2.8, 
4.2.9, 4.2.11, 
4.2.19, 4.2.4) 
4.2.8 Optimisation de la stoechiométrie de l’alimentation 
en air de combustion 
4.2.9 Optimisation et distribution de l’alimentation en air 
primaire 
4.2.11 Optimisation et distribution de l’injection d’air 
secondaire 
4.2.19 Optimisation du temps de séjour, de la 
température et de la turbulence des gaz dans la zone de 
combustion, ainsi que des concentrations en oxygène 
4.2.4 Design pour augmenter la turbulence dans la 
chambre de combustion secondaire 
 

Le projet d’UVE est doté d’un système de Régulation Automatique de la Combustion (RAC) qui permet une 
exploitation quasi automatique de l’installation à une charge thermique donnée (cf. MTD 17). 
La température minimale de combustion de la future UVE sera de 850°C pendant 2 secondes. 
Le temps de séjour des gaz de combustion est une valeur déterminée par calcul du RAC (en fonction de la 
température mesurée au sommet du 1er parcours de la chaudière et du débit de vapeur). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 18. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 19 : en général il est 

considéré comme MTD de mettre en 

œuvre les conditions de 
fonctionnement (c.-à-d. températures, 

temps de séjour et turbulence) 

spécifiées dans l’article 6 de la 
Directive 2000/76/CE. 
La mise en œuvre d’autres 
conditions de fonctionnement peut 
également être considérée comme 
MTD – à condition que ces 
dernières assurent un niveau de 
performance similaire ou meilleur 
d’un point de vue environnemental 
global. 

Extrait de l’article 6 de la Directive 2000/76/CE : 

Les installations d'incinération sont conçues, équipées, 
construites et exploitées de manière à ce que, même 
dans les conditions les plus défavorables que l'on puisse 
prévoir, les gaz résultant du processus soient portés, 
après la dernière injection d'air de combustion, d'une 
façon contrôlée et homogène à une température de 850 
°C pendant deux secondes. 
Les gaz d'échappement doivent être rejetés de manière 
contrôlée, et par une cheminée dont la hauteur est 
calculée de manière à préserver la santé des personnes 
et l'environnement. 
 

Des conditions de fonctionnement allant plus loin que 
celles requises pour une destruction efficace des 
déchets peut diminuer l’efficacité énergétique et 
augmenter la formation de certains polluants (NOx) 

Le projet d’UVE répond aux exigences de la Directive 2000/76/CE:  
- T°C mini de combustion 850°C (garanti par la mise en fonctionnement des bruleurs d’appoint le cas échéant) 
- Temps de séjour des gaz : 2 secondes  

Les cheminées sont regroupées au même endroit du site dans une structure commune (charpente métallique). 
Cette structure comprend donc : 
- les deux conduits de l’UVE (UVE1 et UVE2) provenant respectivement de chaque groupe four-chaudière 

(partie incinération), 
- le conduit « désodo UVE » provenant du système d’extraction d’air pour la zone de réception et de stockage 

des déchets (partie désodorisation). 
Les cheminées de la future UVE auront une hauteur de 100 m. Cette hauteur est supérieure à la hauteur calculée 
par l'arrêté du 03 février 1998. 
Une Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) de la future UVE a été réalisée par l’INERIS dans le cadre de la 
présente étude d’impact et est jointe en annexe B. En conclusion de cette étude, il est précisé que les indicateurs 
de risque calculés à partir des hypothèses d’émissions prévues par l’exploitant sont inférieurs aux repères pour 
tous les traceurs de risque. La situation, telle que prévue dans le projet de l’installation, est donc non préoccupante 
du point de vue de la santé des populations présentes autour du site. 
La section du conduit (vitesse d’éjection des fumées supérieure à 12 m/s au nominal) respecte les exigences 
réglementaires. 
Enfin, la gaine au refoulement du ventilateur sera équipée d’un atténuateur de bruit (silencieux) placé en amont au 
pied des cheminées. La cheminée sera dotée de points de prélèvement et mesures réglementaires, conformes à 
la norme NF EN 13284-1, implantés sur la gaine de refoulement en amont des cheminées et accessibles depuis 
des passerelles. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 19. 
 

MTD 20 :     le préchauffage de 
l’air primaire pour les déchets à 

faible pouvoir calorifique, en utilisant 

la chaleur récupérée sur 
l’installation, dans les situations où 

cela entraîne une amélioration des 

performances de combustion (par ex. 
incinération de déchets ayant un 

faible PCI ou un fort taux d’humidité), 

tel que décrit en 4.2.10. 

 Le préchauffage de l’air primaire permet de sécher les 
déchets et donc d’améliorer le process de combustion. 
Cela est particulièrement intéressant lorsque les 
déchets incinérés ont un faible PCI et/ou un taux 
d’humidité élevé. 

Le système d’air primaire permet d’alimenter la grille avec de l’air de combustion. 
Un réchauffeur d’air primaire est installé en aval du ventilateur d’air primaire ; il est composé de 4 étages :  

- 1 étage alimenté avec de la vapeur provenant du ballon de la chaudière, 

- 1 étage provenant du soutirage basse pression de la turbine, 
- 1 étage alimenté par les condensats des deux étages précédents 
- 1 étage récupérant la chaleur en provenance de la grille.  
Le réchauffeur d’air primaire dispose d’un by-pass pour permettre son nettoyage, dans la mesure où l’air primaire 
est toujours légèrement chargé en poussière. 
Le système de refroidissement de la grille à l’eau offre un avantage non négligeable sur les grilles refroidies à 
l’air : le refroidissement des 2 premières zones de la grille est indépendant du débit d’air, si bien que la plage de 
régulation de l’air primaire est plus importante, car on n’a pas à se préoccuper du refroidissement de la grille.  
L’intérêt d’un système de refroidissement à l’eau de la grille est de permettre le traitement de  déchets à bas et 
haut PCI. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 20. 

MTD 21 : l’utilisation de 
brûleur(s) auxiliaire(s) en phase de 

démarrage et d’arrêt, ainsi que pour 

le maintien en permanence des 
températures de combustion aux 

niveaux requis (selon les types de 

déchets incinérés) tant que des 
déchets imbrûlés se trouvent dans le 

four 

 (4.2.20) 
 

Deux brûleurs (au combustible auxiliaire) par ligne sont installés au-dessus du niveau d’injection d’air 
secondaire. Ils permettent :  
- au démarrage de l’installation : chauffage de la chambre de combustion jusqu’à la température 

minimale requise avant l’alimentation avec des déchets. 
- en support : maintenir la température au-delà du seuil minimum lorsque le PCI des déchets est trop bas. 
- à l’arrêt de l’installation : maintien de la température au-delà du minimum requis jusqu’à ce que tous 

les déchets sur la grille soient brûlés. 
La puissance totale des brûleurs représente 65% de la puissance thermique du four. 

Les brûleurs constituent un système autonome ; une armoire de contrôle local est installée à proximité et les 
brûleurs peuvent être pilotés depuis la salle de commande. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 21. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 22 :  la récupération de 

chaleur au niveau du four (par ex. 

par utilisation de parois refroidies à 
l’eau pour les fours à grille et/ou les 

chambres de combustion 

secondaire) ainsi que l’isolation 
thermique du four (par ex. 

utilisation de matériaux réfractaires 

ou autres types de revêtements) qui, 
en fonction du PCI et de la nature 

corrosive des déchets incinérés, 

assure : 
a. une rétention de chaleur 
adéquate dans le four (les déchets à 
faible PCI nécessitent une plus 
grande rétention de chaleur que les 
autres) 
b. une récupération 
supplémentaire de chaleur en vue 
d’une valorisation énergétique (les 
déchets à fort PCI peuvent 
permettre/nécessiter une 
récupération de chaleur accrue dès 
les premières zones du four) 

 (4.2.22, 4.3.12) 
 

Récupération de chaleur au niveau du four :  
La récupération de la chaleur de combustion des déchets s’effectue à plusieurs niveaux :  
- Une chaudière horizontale permet de récupérer la chaleur à partir des gaz de combustion et produire 

de la vapeur vive. La chaudière est équipée d’une purge continue du ballon de la chaudière. Une partie de 
la chaleur contenue dans les purges est récupérée par le cycle eau-vapeur. 

- Les zones de la grille qui sont le plus exposées à la chaleur sont recouvertes de blocs refroidis à l’eau. Ce 
système de refroidissement à l’eau des grilles à l’eau permet de transférer la chaleur ainsi récupérée 
à l’air primaire et secondaire. 

Isolation thermique du four :  
La conception de la fumisterie2 comprend 4 zones principales : 

- La zone autour de la grille est protégée par des briques spéciales, 
- Un béton réfractaire protège les tubes de la chaudière dans la zone en fin de grille ; une bonne isolation permet 
d’assurer une combustion quasi complète des déchets (COT < 3 %), 

- La zone de postcombustion est protégée par une masse en SiC en raison de la chaleur particulièrement élevée 
dans cette zone, 

- La plus grande partie du premier parcours est protégée par des plaques en SiC ; les plaques sont montées de 
telle sorte à laisser un espace entre les plaques et les tubes, au travers duquel de l’air circule (circulation forcée). 
La conception du four est donc optimisée pour : 

- le bon démarrage de la combustion en raison de la conservation de la chaleur dans la chambre de 
postcombustion, 

- la faible teneur en COT dans les mâchefers en sortie de four grâce à une bonne isolation de la chaudière dans 
cette zone, 

- le transfert de chaleur élevé dans le matériau réfractaire afin de maintenir une température de surface basse, 
évitant que la suie ne se dépose sur les parois. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 22. 

                                                
2 fumisterie : désigne l'ensemble des matériaux réfractaires présents dans les fours chaudières. Ces matériaux ont sont réfractaires aux agressions thermiques et chimiques . 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 23 : un four (y 

compris les chambres de 

combustion secondaire, etc.) aux 
dimensions suffisamment grandes 

pour permettre une bonne 

combinaison entre le temps de 
séjour et les températures des gaz, 

de sorte que les réactions de 

combustion puissent être quasiment 
complètes et qu’elles entraînent des 

émissions faibles et stables en CO 

et COV, tel que décrit en 4.2.23 
 

 (4.2.23) 
Les fours des incinérateurs sont normalement conçus 
suffisamment grands pour que les vitesses des gaz 
soient faibles et que leur temps de séjour soit long. Cela 
permet aux gaz de combustion d’être complètement 
brûlés et empêche l’encrassement des tubes de la 
chaudière. 
L’encrassement des échangeurs de chaleur peut 
également être réduit en incluant des parcours vides (par 
ex. murs d’eau sans obstacle dans le flux de gaz) entre la 
zone du four et les faisceaux d’échangeurs de chaleur, 
de façon à réduire la température des gaz, et par 
conséquent la nature « collante » des cendres volantes. 
 

Afin d'optimiser et compléter la combustion des déchets et des gaz, le four est équipé des systèmes suivants : 
• Injection d’air secondaire :  

L’injection d’air secondaire (aspiré dans le hall four-chaudière) sert à alimenter la combustion en air afin d’obtenir 
une combustion quasi complète. En effet, certains composants volatils des déchets ne sont pas brûlés directement 
sur la grille mais sont libérés par l’exposition à la chaleur et emportés par les gaz de combustion. L’air secondaire 
injecté dans la chambre de combustion permet de terminer la combustion. Les avantages d’un tel procédé sont 
notamment une combustion quasi complète, une formation de dioxines minimisée et une teneur en monoxyde de 
carbone (CO) réduite.  

• Recirculation des gaz de combustion 
Une partie des gaz de combustion sont déviés du circuit principal après le premier filtre à manches. Les gaz sont 
réinjectés ensuite dans la chambre de combustion. La recirculation des gaz de combustion permet d’optimiser le 
fonctionnement de l’installation en augmentant son rendement. En effet, la recirculation des gaz de combustion 
permet de réduire la teneur en oxygène dans les gaz de combustion sans pour autant augmenter la teneur en CO 
ou la température de combustion.  

• Brûleurs au gaz naturel 
Deux brûleurs par ligne sont installés au-dessus du niveau de l'injection d’air secondaire. Leur combustible est le 
gaz naturel. Le ventilateur d’air comburant aspire l’air nécessaire au fonctionnement des brûleurs directement dans 
le hall four-chaudière. La puissance totale des brûleurs est de 65% de la puissance thermique du four. 
Les brûleurs permettent :  
- De chauffer la chambre de combustion au démarrage de l’installation jusqu’à la température minimale requise,  
- De maintenir la température au-delà du seuil minimal requis quand l’installation est en fonctionnement,  
- De maintenir la température lors de l’arrêt de l’installation pour que tous les déchets sur la grille soient brûlés.  
Encrassement des échangeurs de chaleurs :  
La plus grande partie du 1er parcours de la chaudière horizontale est protégée par des plaques en SiC ; les plaques 
sont montées de telle sorte à laisser un espace entre les plaques et les tubes, au travers duquel de l’air circule 
(circulation forcée). Ce film d’air évite que les gaz de combustion n’entrent en contact avec les tubes si les joints 
entre les plaques ne devaient pas être totalement étanches. 
De plus, une des fonctions des 2ème et 3ème parcours verticaux placés entre la zone de post-combustion et les 
faisceaux de chaudière, permettent de capter un maximum de cendres volantes et ainsi de limiter l'encrassement 
des échangeurs du 4ème parcours. Les faisceaux muraux de vaporisation du 1er parcours vertical ne sont que très 
peu ou pas du tout concernés par le collage des cendres volantes, protégés qu'ils sont par les plaques de SiC. 
Nettoyage des surfaces d’échange :  
Une chaudière pour l’incinération de déchets est toujours exposée à des quantités relativement importantes de 
cendres volantes, réduisant le rendement des faisceaux au fil du temps. Afin de pouvoir satisfaire aux exigences 
en matière de température des gaz de combustion à l’attaque du surchauffeur final (< 650°C), un nettoyage 
efficace des surfaces d’échange est indispensable. 
Pour cette raison, un système d’arrosage est installé de manière permanente dans les parcours 2 et 3, avec la 
possibilité, si cela devait s’avérer nécessaire, de procéder au nettoyage du 1er parcours. Le système d’arrosage 
repose sur le principe de l’évaporation quasi instantanée de l’eau lorsqu’elle entre en contact avec la couche de 
poussière provoquant localement une petite « explosion » et nettoyant ainsi les tubes. 
Les faisceaux dans le parcours horizontal sont nettoyés par un système de frappage actionné 
pneumatiquement : des marteaux frappent les collecteurs inférieurs des faisceaux, faisant vibrer les tubes. Les 
cendres sont récupérées dans une trémie sous le faisceau puis évacuées par un convoyeur vers les silos de 
stockage de cendres volantes.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 23. 



Conception, construction et exploitation du centre de valorisation énergétique à Ivry-Paris XIII 

Etude d’impact – Partie X - Analyse des MTD  

 

IP-14-064-BG-A-EIM-U0-0009-D1_PartieX_MTD.doc                 Page 22 | 65 

Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 24 :     dans le cas où l’on 

utilise un procédé de gazéification 

ou de pyrolyse, il est considéré 
comme MTD de : 
a. combiner l’étape de 
gazéification ou de pyrolyse avec 
une étape de combustion ultérieure 
mettant en œuvre une récupération 
de l’énergie ainsi qu’un traitement 
des gaz de combustion de façon 
à ce que les niveaux d’émissions 
atmosphériques de l’installation 
soient compris dans les plages 
d’émissions associées à la mise en 
œuvre des MTD, telles que décrites 
dans ce chapitre, et/ou 
b. valoriser ou fournir à un client 
pour valorisation les substances non 
brûlées (solides, liquides ou 
gazeuses) 

  Le projet d’UVE ne met pas en œuvre de procédé de gazéification ou de pyrolyse. 
 

� Le projet d’UVE Ivry n’est pas concerné par la MTD 24. 
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MTD 25 : utiliser une 

conception de chaudière qui 
permette de réduire suffisamment 

les températures des gaz avant 

l’attaque des faisceaux 
d’échangeurs de chaleur convectifs. 

Concrètement, la température des 

gaz au-delà de laquelle 
l’encrassement devient important 

dépend à la fois du type de déchets 

et des paramètres de la vapeur. En 
général, pour les déchets 

municipaux, cette température est 

habituellement de l’ordre de 600 – 
750 °C ; elle est plus basse pour les 

déchets dangereux, et plus élevée 

pour les boues de stations 
d’épuration. . 

Eviter des problèmes d’exploitation pouvant être causés, 
à des températures élevées, par des cendres volantes « 
collantes » 

Disposer de suffisamment de passages vides à 
l’intérieur du four/ chaudière et/ou de parois refroidies à 
l’eau ou d’autres techniques qui permettent le 
refroidissement des gaz. (4.2.23, 4.3.11) 
 
La chaleur récupérée est l’énergie qui est transférée 
des gaz de combustion à la vapeur (ou à l’eau chaude). 
L’énergie restante dans les gaz de combustion en sortie 
chaudière est généralement perdue (à moins que des 
systèmes d’échange de chaleur ne soient utilisés plus 
loin, en aval de la sortie chaudière). Ainsi, afin de 
maximiser la valorisation énergétique, il vaut mieux, en 
général, que la température des gaz de combustion en 
sortie chaudière soit réduite. 
Des échangeurs de chaleur radiatifs, tels que les 
surchauffeurs platten à panneaux radiatifs, peuvent être 
utilisés à des températures de gaz plus élevées que 
d’autres technologies (4.3.14). 

Afin de pouvoir satisfaire aux exigences en matière de température des gaz de combustion à l’attaque du 
surchauffeur final (< 650°C), un nettoyage efficace des surfaces d’échange est indispensable. 
Pour cette raison, un système d’arrosage est installé de manière permanente dans les parcours 2 et 3, avec la 
possibilité, si cela devait s’avérer nécessaire, de procéder au nettoyage du 1er parcours. Le système d’arrosage 
repose sur le principe de l’évaporation quasi instantanée de l’eau lorsqu’elle entre en contact avec la couche de 
poussière provoquant localement une petite « explosion » et nettoyant ainsi les tubes. 
Au final, les gaz de combustion sont refroidis par transfert de chaleur vers la partie eau-vapeur de la chaudière. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 25. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 26 :     l’optimisation 

globale de l’efficacité énergétique et 

de la valorisation énergétique de 
l’installation, en prenant en compte 

la faisabilité technico-économique 

(notamment, en faisant 
particulièrement référence à la forte 

corrosivité des gaz de combustion 

issus de l’incinération d’un grand 
nombre de déchets, par ex. des 

déchets chlorés), ainsi que la 

présence d’utilisateurs pour l’énergie 
ainsi récupérée, et en général : 
a. réduire les pertes d’énergie sur 
les fumées, 
b. utiliser une chaudière pour 
récupérer l’énergie des gaz de 
combustion afin de produire de 
l’électricité et/ou de fournir de la 
vapeur/chaleur, et ce avec un 
rendement thermique de 
chaudière de : 

i. au moins 80 % dans le cas 
des déchets municipaux en 
mélange (réf. Tableau 3.46) 

ii. 80 à 90 % dans le cas de 
déchets municipaux prétraités (ou 
déchets similaires) traités dans un 
four à lit fluidisé 

iii. au-dessus de 60 et jusqu’à 70 
% dans le cas des déchets 
dangereux entraînant des risques 
accrus de corrosion de la chaudière 
(typiquement du fait de leur teneur 
en chlore/soufre) 

iv. 60 à 90 %, en général, pour 
les autres déchets 

c. pour les process de gazéification 
et de pyrolyse qui sont combinés 
avec une étape de post-combustion, 
utiliser une chaudière avec un 
rendement thermique d’au moins 80 
%, ou utiliser un moteur à gaz ou 
autre équipement générateur 
d’électricité 

 
 

(4.3.1) 
Optimiser l’efficacité énergétique de l’installation consiste 
à optimiser le process dans sa globalité. Cela consiste 
donc à réduire les pertes et à limiter la consommation 
énergétique du process. 
Par conséquent, le seul fait d’augmenter la production 
énergétique ne garantit pas nécessairement que l’on 
améliore l’efficacité énergétique de l’installation, car il est 
nécessaire de prendre en compte, en même temps, la 
consommation énergétique du process et les possibilités 
de valorisation de l’énergie produite. 
a. (4.3.2, 4.3.5) 
Les pertes sur fumées correspondent à la chaleur qui 
quitte l’installation (la chaleur de référence est 
généralement celle au niveau de la chaudière) avec les 
fumées. La mise en œuvre de techniques pour réduire 
les pertes sur fumées permet de récupérer, et donc de 
valoriser, davantage d’énergie. 
Autres mesures de réduction des pertes d’énergie : 
tableau 4.16. 

 

Rendements thermiques prévus pour la chaudière supérieurs à 80 % :  
 
 
 
 
 
 
Les techniques de réduction de diverses pertes d’énergie mises en œuvre au niveau de la future UVE sont 
les suivantes :  
- Calorifugeage : le catalyseur, les filtres à manches ainsi que toutes les gaines de fumées sont 

soigneusement calorifugés pour éviter tout risque de corrosion, de prise en masse et afin d’optimiser la 
consommation de gaz. De plus, le projet d’UVE est construit « indoor » (à l’intérieur d’un bâtiment). 

- Purges des chaudières : récupération de la chaleur des effluents de purge est pour partie récupérée dans le 
cycle eau-vapeur. 

- Nettoyage efficace de la chaudière (cf. MTD 23) : limiter l’encrassement qui réduit le rendement de transfert 
thermique.  

- Limitation des phases d’arrêt et de redémarrage de l’installation qui occasionnent des pertes. 
- La recirculation des fumées permet de réduire les quantités de NOx en entrée du traitement des fumées et 

d’améliorer le rendement énergétique global de l’installation. 
- La mise en place d'un économiseur externe en aval du traitement des fumées pour récupérer leur chaleur 

sensible  
 
- Le choix de la technologie SCR à basse température, température compatible avec le procédé de 

neutralisation sans réchauffage des fumées, suivi d’un économiseur final, permet de valoriser un maximum 
l’énergie : pas de consommation de gaz en continu, mais seulement lors des périodes de régénération 
(environ 1% du temps de marche de l’installation). De plus, pendant la période de régénération, la charge du 
four peut être réduite jusqu’à 60% afin de minimiser la consommation de gaz. 

- Le GTA est dimensionné pour permettre la livraison d’un maximum de chaleur au réseau CPCU via son 
soutirage réglé tout en visant à assurer l’autoconsommation électrique de l’usine. L’excédent 
d’électricité lorsqu’il existe est revendu sur le réseau RTE. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 26. 

MTD 27 :     lorsque cela est 

possible, passer, avec des 

utilisateurs importants de 
chaleur/vapeur, des contrats de 

fourniture de chaleur/vapeur à long 

terme et destinés à couvrir la 
charge de base de ces utilisateurs, 

de façon à ce que la demande en 

énergie soit plus régulière 

Réussir à valoriser une part plus importante de l’énergie 
contenue dans les déchets incinérés 

(4.3.1) Le cœur de l’installation de valorisation de l’énergie récupérée sur l’incinération des déchets est constitué par le 
groupe turboalternateur à vapeur. Le GTA permet de transformer l’énergie calorifique (vapeur HP) produite par 
les deux chaudières en électricité. Le GTA est dimensionné pour permettre la livraison d’un maximum de chaleur 
au réseau CPCU via son soutirage réglé tout en visant à assurer l’autoconsommation électrique de l’usine.  
L’excédent d’électricité lorsqu’il existe est revendu sur le réseau RTE. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 27. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 28 : l’implantation de 

nouvelles installations de telle sorte 

que l’utilisation de la chaleur et/ou de 
la vapeur générées par la chaudière 

puisse être maximisée via une ou 

plusieurs des voies suivantes : 
a. production d’électricité et 
fourniture de chaleur ou de vapeur 
(c.-à-d. co- génération) ; 
b. fourniture de chaleur ou de 

vapeur à des réseaux de 
chauffage urbain ; 

c. fourniture de vapeur de process 
pour diverses utilisations, 
principalement industrielles 
(exemples en 4.3.18) ; 
d. fourniture de chaleur ou de 
vapeur pour utilisation dans des 
systèmes de 
refroidissement/climatisation. 
 

 La production d’électricité seule [NdT : c-à-d. sans 
fourniture de chaleur/vapeur] peut représenter la 
meilleure option de valorisation énergétique dans des 
cas particuliers où les conditions locales empêchent la 
valorisation de l’énergie issue des déchets sous forme 
de chaleur/ vapeur 
 
Le choix du site d’implantation pour une installation 
nouvelle est un processus complexe qui implique de 
nombreux facteurs locaux (par ex. transport des 
déchets, présence d’utilisateurs pour l’énergie 
récupérée, etc.) ; ces facteurs locaux sont abordés 
dans l’article 9(4) de la directive IPPC. 

L'UVE, tout comme l'UIOM, sera raccordée au réseau de vapeur de la ville de PARIS géré par la CPCU. 
Dans le cas du projet d’UVE d’Ivry, afin d’optimiser le rendement du groupe four-chaudière, des paramètres de 
vapeur vive de 420°C et 60 bars ont été choisis ; dans le même esprit, les gaz de combustion sont partiellement 
recirculés et l’air de combustion secondaire est préchauffé, permettant ainsi d’augmenter le rendement d’environ 
2% par rapport à une usine qui ne disposerait pas de ces aménagements. 

De plus, le GTA en place permet de fournir un maximum de chaleur au réseau de chauffage urbain CPCU et 
d’assurer en priorité les besoins électriques de la future UVE, l’excédent d’électricité, lorsqu’il existe, est revendu 
sur le réseau RTE. 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 28. 

MTD 29 :     dans le cas où il y a 
production d’électricité, optimiser les 

paramètres de la vapeur (tout en 

tenant compte des exigences des 
utilisateurs de la chaleur/vapeur 

produite), en prenant notamment en 

considération les éléments suivants 
(4.3.8) : 
a. fonctionnement à des 
paramètres de vapeur plus élevés 
dans le but d’accroître la production 
électrique, et 
b. protection de la chaudière en 
utilisant des matériaux 
spécifiquement adaptés (par ex. 
revêtements ou tubes de chaudière 
faits en matériaux spéciaux) 

 Les paramètres optimaux de la vapeur pour une 
installation donnée sont fortement dépendants de la 
corrosivité des gaz de combustion et, par conséquent, de 
la composition des déchets. 

a) Fonctionnement à des paramètres de vapeur plus élevés pour accroître la production électrique 
Les paramètres de vapeur retenus sont une température de 420°C et une pression de 60 Bar. Ils permettent de 
favoriser la production vapeur tout en conservant un potentiel de valorisation électrique important. 

b) Protection de la chaudière : 

Des mesures sont prises pour limiter la corrosion de la chaudière :  
- D’un point de vue conception, les paramètres vapeurs ont été sélectionnés pour limiter les risques de 

corrosion et les conditions de travail des surchauffeurs ont été étudiées afin de rester à l’extérieur des 
zones à risques de corrosion.  

- D’un point de vue réalisation, un revêtement Inconel recouvrira le haut du 1er parcours, la voûte des 1er/2nd 
parcours ainsi que le haut du 2nd parcours. Les surchauffeurs sont en matériau « 16M03 », acier 
faiblement allié, recouvert d’une couche d’Inconel ou équivalent pour les surchauffeurs travaillant à plus 
haute température. 

Les conditions de fonctionnement du système de combustion sont décisives pour la corrosion au niveau des 
surfaces d'échanges de la chaudière. Dans le détail, la courbe température fumées et température de peau des 
surfaces d'échange (déterminée sur la base de la pression de la vapeur) est le critère décisif pour les phénomènes 
de corrosion. Dans la conception du système de combustion, une attention particulière a été considérée à ce 
phénomène, en privilégiant des conditions d'exploitation  non critiques par apport à ce sujet.  

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 29. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 30 : le choix d’une 

turbine : 
a. bien adaptée à la fourniture 

d’électricité et de chaleur, 
b. engendrant un rendement 

électrique élevé 

 (4.3.7) 
Le choix de la turbine a une influence sur la production 
d’électricité et sur la production d’énergie en général. 
Le soutirage de vapeur permet d’optimiser la valorisation 
énergétique de l’installation. Le fait d’éviter le recours à 
des combustibles fossiles (du fait de la moindre demande 
en énergie extérieure) permet de réduire les émissions 
correspondantes en substances polluantes et en gaz à 
effet de serre. 
Afin d’améliorer la production électrique des turbines à 
condensation, la vapeur nécessaire au process 
d’incinération est normalement prélevée au niveau de la 
turbine après sa détente dans la section haute pression. 
Cela est réalisé par un/des « soutirage(s) » (également 
appelés « extractions » ou « prises »). Ces soutirages 
sont dits ‘non réglés’ car la pression dépend de la charge 
de la turbine, c.-à-d. du débit vapeur qui passe dans la 
turbine 

Afin de maximiser la livraison vapeur au réseau CPCU, le GTA comporte une turbine à contre pression 
accompagnée d’un poste de condensation sous pression à 3 bars abs. Cette turbine comporte un soutirage 
réglé permettant l’alimentation en vapeur du réseau CPCU. 
Afin d’optimiser à la fois la production d’électricité et la fourniture d’énergie à CPCU, la turbine est conçue 
comme suit : 
- Un ensemble d’étages HP capable de traiter la totalité de la vapeur produite par les chaudières. 
- Un ensemble d’étages BP en aval du soutirage réglé, dimensionné et optimisé pour traiter le débit vapeur 

restant maxi d’environ 130 t/h après un soutirage minimal pour la CPCU. 
Dans le cas très exceptionnel de non fourniture de vapeur à CPCU, l’excès de vapeur by-passe l’étage BP. 
Le GTA est dimensionné pour : 
- Admettre en entrée le débit maximum des deux chaudières en simultanée avec le réseau de chaleur de la 

CPCU à l’arrêt si le besoin de CPCU est insuffisant, les étages BP étant partiellement by-passés ; 
- Pouvoir fonctionner avec une seule chaudière au nominal tout en alimentant le réseau de chaleur CPCU 

depuis un soutirage réglé ; 
- Permettre la livraison d’un maximum de chaleur au réseau CPCU via son soutirage réglé tout en visant à 

assurer l’autoconsommation électrique de l’usine ; 
Pour répondre aux variations de demande du réseau CPCU, la turbine est équipée de 2 soutirages : 

- Une extraction réglée pouvant varier de 22 bars abs à 15 bars abs, destinée à alimenter le réseau CPCU sur sa 
plage de pression.  

- Un échappement à 5 bars abs pour alimenter les besoins process internes au cycle vapeur / condensats, 
Le corps de la turbine se compose d’une zone HP et d’une zone BP (échappement). L’étage de soutirage se trouve 
sur le corps de la turbine. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 30. 

MTD 31 : pour des 

installations nouvelles ou des 
installations existantes en 

rénovation, dans le cas où la 

valorisation électrique est prioritaire 
devant la valorisation de chaleur, 

minimiser la pression du condenseur 

 (4.3.9) 
Après avoir quitté la section BP de la turbine, la vapeur 
est condensée dans des condenseurs et la chaleur est 
alors transférée à un fluide de refroidissement. L’eau qui 
résulte de la condensation de la vapeur est généralement 
réinjectée dans le circuit et réutilisée comme eau 
d’alimentation de la chaudière. 
Les températures les plus basses sont obtenues en 
condensant la vapeur et, pour ce faire, en utilisant, 
comme fluide de refroidissement, soit de l'air, soit de 
l'eau. 
Dans le cas d’un circuit fermé, avec une tour 
aéroréfrigérante, la consommation d’eau (pour 
compenser les pertes par l’eau évaporée) sera d’environ 
2,5 à 3 m3/MWh généré. 

 

Afin d’optimiser à la fois la production d’électricité et la fourniture d’énergie à CPCU, le système comporte 
une turbine à contre pression suivie d’un poste de condensation.  
Le bouclage du cycle thermodynamique nécessite de condenser la vapeur pour recycler ensuite les 
condensats. A cet effet, il est prévu un aérocondenseur dimensionné à 3 bars abs, de type forcé et un 
aéroréfrigérant (sous-refroidisseur) en série. 
Le point fort de la contrepression est de n’avoir aucune perte de chaleur par condensation, quand l’envoi à la 
CPCU est maximal. Ainsi, le condenseur ne fonctionne pas en marche normale (envoi maximal de vapeur chaude 
à CPCU). Le condenseur ne fonctionne que lorsque la CPCU baisse sa demande de vapeur, l’excédent est alors 
routé vers le condenseur dont la pression varie entre 1 bar (cas hiver s’il se présente) et 3 bars (cas maxi été). 
Pour répondre aux variations de demande du réseau CPCU, la turbine est donc équipée de 2 soutirages : 

- Une extraction réglée pouvant varier de 22 à 15 bars abs, destinée à alimenter le réseau CPCU sur sa plage de 
pression.  

- Un échappement à 5 bars abs pour alimenter les besoins process internes au cycle vapeur / condensats, 
La pression du condenseur est donc bien minimisée. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 31. 
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MTD 32 : la  minimisation

de  la  consommation énergétique de 

l’installation dans son ensemble, en 
prenant notamment en considération

les éléments suivants : 
a. pour un même niveau de 
performances, choisir les 
techniques à faible 
consommation énergétique 
plutôt que celles à forte 
consommation 
b. autant que faire se peut, 
disposer les éléments du système 
de traitement des fumées de façon 
à éviter de devoir les réchauffer (c.-
à-d. placer les équipements 
nécessitant des températures 
élevées des gaz en amont de ceux 
nécessitant de moindres 
températures) 
c. lorsqu’est utilisé un système SCR: 

i. utiliser des échangeurs de 
chaleur permettant de réchauffer les 
gaz en entrée du système SCR 
grâce à l’énergie des gaz en sortie 

ii. de façon générale, choisir le 
système SCR qui, pour un même 
niveau de performances (y compris 
en termes de 
disponibilité/encrassement et 
d’efficacité d’abattement), a la plus 
faible température de 
fonctionnement 
d. lorsqu’un réchauffage des gaz 
est nécessaire, utiliser des 
échangeurs de chaleur de façon à 
minimiser la consommation 
d’énergie externe liée au 
réchauffage des gaz 
e. éviter l’utilisation d’énergies 
primaires en utilisant 
préférentiellement l’énergie 
produite sur site plutôt que celle 
provenant de sources extérieures 

 (4.3.6) 
 

 
Les diverses technologies répondant à la MTD 32 et permettant de réduire les pertes énergétiques de 
l’installation ont d’ores-et-déjà été présentées en MTD 26 (notamment le GTA est dimensionné pour permettre la 
livraison d’un maximum de chaleur au réseau CPCU via son soutirage réglé tout en visant à assurer 
l’autoconsommation électrique de l’usine). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 32. 
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(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 33 :     lorsqu’un système 

de refroidissement est nécessaire, 

choisir le type de système de 
refroidissement (permettant de 

condenser la vapeur) le mieux 

adapté aux conditions 
environnementales locales, en 

prenant particulièrement en compte 

les impacts des effets croisés 
potentiels 

 (4.3.10) 
Il y a trois principaux types de systèmes de 
refroidissement : 

Refroidissement à l’eau par convection  
Refroidissement par évaporation d’eau  
Refroidissement à l’air  
Le choix du système de refroidissement dépend des 
principales problématiques locales en termes 
d’environnement et de santé ainsi que de l’importance 
relative des effets croisés associés à chaque système. 

 

 
 Dans le cas du projet d'UVE, Les chaudières reçoivent des gaz de combustion et récupère la chaleur pour produire 
de la vapeur surchauffée. Cette vapeur est ensuite envoyée dans un groupe turboalternateur, système permettant 
de valoriser l’énergie sous forme d’électricité tout en assurant l’alimentation en vapeur du réseau de chaleur de la 
CPCU. 
Afin de maximiser la livraison vapeur au réseau CPCU, la turbine à contre pression comporte un soutirage réglé 
permettant l’alimentation du réseau CPCU dont la pression de fonctionnement est variable. La rotation de la turbine 
entraîne l'alternateur qui génère jusqu'à 20 MW d'électricité 

En sortie de turbine, la vapeur détendue jusqu’à une pression absolue de 5 bars abs est utilisée pour alimenter les 
besoins process internes au cycle vapeur / condensats. 

Le bouclage du cycle thermodynamique nécessite de condenser la vapeur pour recycler ensuite les condensats. 
Ainsi, est prévue la mise en place d’un aérocondenseur dimensionné à 3 bars abs, de type forcé et d’un 
aéroréfrigérant (sous-refroidisseur) en série. Ces systèmes à air ont été préférés aux systèmes à eau 
(hydrocondensation) afin d'éviter de pomper des volumes d'eau importants dans la Seine. (préservation de la 
ressource et du fonctionnement de l'UVE en période d'étiage) 

Le choix de ce dispositif de refroidissement est fait en prenant en compte les principaux effets croisés suivants:  
- Ce système de refroidissement fonctionne uniquement lorsque la CPCU baisse sa demande de vapeur ; 
- La conception du système et de l’ensemble de l’UVE permet de réduire les inconvénients précités (effets 

croisés) de ce dispositif :  
+ La consommation électrique est assurée par une production sur site à partir du GTA. 
+ Le poste de condensation est positionné sur le toit du local GTA, ce qui permet de minimiser la longueur 
de la gaine d’échappement et la perte de charge qui en découle. 
+ L’unité proposée est un aérocondenseur en toit dont les faisceaux de tubes à ailettes aluminium extrudées 
permettent l’évacuation par gravité des condensats. Les tubes à ailettes sont arrangés de manière à 
assurer le meilleur transfert de chaleur. 
+ Les ventilateurs sont des ventilateurs à très bas niveau sonore et ont été sélectionnés pour garantir le 
refroidissement. 
+ Le système de nettoyage se constitue d’échelles mobiles permettant l’accès pour un nettoyage semi-
automatique via un groupe de pulvérisation mobile. 
+ La gaine vapeur est isolée phoniquement de la turbine à l’aérocondenseur. 

Enfin, le choix de l’aérocondenseur de l’UVE permettra de limiter la consommation d’eau, et par conséquent évitera 
un prélèvement et un rejet d’eau de Seine comme c’est le cas actuellement sur l’UIOM actuelle. 
Les effets croisés sont traités dans les paragraphes ci-avant (bruit, consommation électrique, nettoyage). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 33. 
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MTD 34 : l’utilisation d’une 

combinaison de techniques de 

nettoyage de la chaudière on-line et 
off-line, de façon à réduire le temps 

de séjour et l’accumulation des 

poussières dans la chaudière 

 (4.3.19)  
Des surfaces propres au niveau des tubes de chaudière 
ou des autres échangeurs de chaleur permettent un 
meilleur échange de chaleur. Cela peut également 
réduire le risque de formation de dioxines dans la 
chaudière. 
Le nettoyage peut être réalisé on-line (pendant le 
fonctionnement de la chaudière) et off-line (pendant les 
périodes d'arrêt et de maintenance de la chaudière).  
Les dimensions de la chaudière et la conception des 
échangeurs de chaleur (par ex. l’espacement entre les 
tubes) ont une influence sur le régime de nettoyage. 

 

Nettoyage online des surfaces d’échange de la chaudière :  
Il est prévu au moyen de frappage et d’arrosage. 
Nettoyage off line de la chaudière : 
Toutes les mesures nécessaires afin de garantir un accès aisé pour la maintenance sont prises. Des trous 
d’hommes sont placés là où nécessaire, l’espace entre les faisceaux est suffisant pour pouvoir travailler 
efficacement lors du nettoyage manuel ou d’éventuelles réparations. 
En complément de ces techniques, il est également intéressant de noter que la conception de la chaudière 
empêche que des gaz à températures élevées (supérieures à 650 °C qui font que les cendres volantes sont 
davantage « collantes » et par conséquent adhérent plus facilement aux surfaces qu’elles rencontrent) n’entrent 
en contact avec les faisceaux d’échangeurs de chaleur. Ainsi, la plus grande partie du 1er parcours de la 
chaudière est protégée par des plaques en SiC montées de telle sorte à laisser un espace entre les plaques et 
les tubes, au travers duquel de l’air circule (circulation forcée). Ce film d’air évite que les gaz de combustion 
n’entrent en contact avec les tubes si les joints entre les plaques ne devaient pas être totalement étanches -> 
évite le dépôt de cendres « collantes ». 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 34. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 35 :     l’utilisation d’un 

système global de traitement des  

fumées qui, combiné avec 
l’installation dans son ensemble, 

permet généralement d’atteindre les 

niveaux d’émissions dans l’air en 
exploitation associés à la mise en 

œuvre des MTD listées dans le 

Tableau 5.2. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Niveaux d’émissions dans l’air en exploitation associés à la mise en œuvre des MTD : Tableau 5.2. 
 

Compte tenu de la taille de l’installation, de l’exigence de limiter les rejets liquides process, des contraintes 
d’implantation et de la présence en amont d’une chaudière de récupération aux performances optimisées, il est 
prévu un système de traitement des fumées basé sur un double étage de procédé sec. Cette solution se 
démarque par sa simplicité (absence d’atomiseur, d’injection d’eau ou de lait de chaux dans les fumées, pas ou 
peu de panache à la cheminée), gage de fiabilité et d’économie de réalisation (principe éprouvé déjà mis en 
œuvre sur l’unité de traitement des déchets de Bolzano en Italie). 
Le procédé sec avec double filtration au bicarbonate, suivi d’une SCR basse température permet d’assurer 
un maximum de flexibilité pour l’exploitation, des performances poussées, et de valoriser au mieux l’énergie. 
En effet, en cas de diminution du débit des gaz, due à une réduction du débit des OM, le système peut accepter 
une diminution de 40% du débit nominal tout en garantissant les mêmes performances de captation des 
polluants. Une marge de sécurité est également incluse pour faire face à une surcharge ponctuelle à hauteur 
de 110%.  
Le 1er étage de neutralisation permet d’absorber les pics de polluants et le 2ème étage de finaliser la 
neutralisation, ce qui permet une meilleure régulation et d’améliorer les rendements de la réaction. A noter 
que le pilotage du traitement, en plus des données à la cheminée, est asservi à 2 autres systèmes d’analyse, l’un 
situé en sortie de chaudière et l’autre entre les 2 étages de neutralisation. 
Les valeurs limites en vigueur étant susceptibles d’être plus contraignantes à l’avenir et l’environnement urbain de 
l’installation fait que les émissions de la future UVE ont été limitées de façon importante. Le procédé permet ainsi 
d’atteindre de très hautes performances en termes d’abattement (plus de 99%) et de garantir de très bas 
niveaux d’émission, largement inférieurs à la réglementation tout en limitant la consommation de réactifs. 
De plus, il est prévu une recirculation des résidus qui permet encore d’améliorer les rendements. 
La recirculation des fumées permet quant à elle de réduire les quantités de NOx en entrée du traitement des 
fumées. 
La double filtration combinée à l’injection de coke de lignite au niveau du deuxième filtre permet un abattement très 
poussé des dioxines et métaux lourds, à la fois particulaire et gazeux. La présence d’un catalyseur en aval des 
filtres à manches permet de réduire encore la concentration en dioxines des fumées. La combinaison de ces 
dispositifs (double filtration, injection de coke, catalyseur) garantie un maximum de fiabilité du traitement des 
fumées. 
Enfin rappelons que le choix de la technologie SCR à basse température, température compatible avec le procédé 
de neutralisation sans réchauffage des fumées, suivi d’un économiseur final permet de valoriser un maximum 
l’énergie. 
Les valeurs limites du tableau des MTD ci-contre sont respectées par le projet d’UVE comme le montre le 
tableau en page suivante, à noter que le constructeur garantit un taux de monoxyde de carbone de 25 mg/Nm3 
bien que la valeur limite soit de 50. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 35. 
 
 

Remarque : le draft de mai 2017 du BREF Incinération des déchets prévoit une évolution des BATAEL. Pour 
l’instant, ce document est provisoire et n’est pas applicable mais lorsqu’il le sera (au plus tard 4 ans après la sortie 
des conclusions sur les MTD), le Syctom s’assurera que la future y soit conforme. 
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Tableau des des valeurs limites d’émission du projet d’UVE : 

 
 
 

Moyenne 

journalière

Moyenne semi-

horaire

Mesure

ponctuelle

Poussières totales 5 10 1 - 5 1 - 20 -

Chlorures d’hydrogène (HCl) 3 10 1 - 8 1 - 50 -

Dioxyde de soufre (SO2) 10 50 1 - 40 1 - 150 -

Fluorure d’hydrogène (HF) 0,5 1 < 1 < 2 -

Oxydes d’azote (NOx) 40 200 40 - 100 40 - 300 -

Substances organiques exprimées en
carbone organique total (COT)

10 10 1 - 10 1 - 20 -

Monoxyde de Carbone (CO) 50 50 5 - 30 5 - 100 -

Ammoniac (NH3) 5 30 < 10 1 - 10 -

Cadmium et Thallium (Cd + Tl) et leurs
composés

0,03 0,05 - - 0,005 - 0,05

Mercure (Hg) et ses composés 0,03 0,05 0,001 - 0,02 0,001 - 0,03 < 0,05

Autres métaux et leurs composés 
(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V)

0,4 0,5 - - 0,005 - 0,5

Dioxines et furanes (PCDD/F) 

(en ng/Nm3)
- -

Plages de niveaux d'émission

associés aux MTD 

en mg/Nm3

0,01 - 0,1

Cheminée UVE1 = cheminée 

UVE2

Valeurs limites en mg/Nm3

gaz secs, 11% O2

Valeurs limites réglementaires 

(AP 20 09 2002) 

(en moyenne journalière)

en mg/m3

Polluants

0,08 0,1

 
 
 

 
MTD 36 : lors du choix du 
système global de traitement des 

fumées, prendre en compte: 
a. les facteurs généraux décrits en 
4.4.1.1 et 4.4.1.3 
b. les impacts potentiels sur la 

consommation énergétique de 
l’installation 

c. les questions de compatibilité 
globale entre process qui peuvent 
survenir lors de modernisations 
d’installations existantes 

  
 
a. (4.4.1.1, 4.4.1.3) 
b. (4.4.1.2) 
c. (4.4.1.4) 

Le système global de traitement des fumées de l’UVE a été conçu en le considérant dans son ensemble et en 
prenant en compte les composants multifonctionnels qui peuvent interagir entre eux.  
Ce système de traitement des fumées prend en compte :  

a) Facteurs généraux : notamment le type de déchets, la composition et plage de variation, le type de process 
de combustion utilisé et sa capacité, le débit et la température des gaz de combustion, la composition des 
gaz de combustion et les plages de variation, les valeurs limites d’émissions à respecter 

b) L’optimisation de l’énergie : les éventuels besoins supplémentaires en énergie imposés par l’application de VLE 
basses ont été pris en compte au regard de la source énergétique générée par l’incinérateur, et dans la mesure du 
possible les composants du système de traitement des fumées qui nécessitent les températures des gaz les plus 
élevées précèdent ceux qui nécessitent des températures plus faibles,Dans le cas de l’UVE, il s’agit d’une nouvelle 
installation qui n’est donc pas soumis au c) relatif à la modernisation d’installations existantes. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 36. 
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MTD 37 : lors du choix du 
type de traitement des fumées 
(c’est-à-dire humide, semi-humide ou 
sec), prendre en compte les critères 
de sélection généraux fournis, en tant 
qu’exemple, dans le Tableau 5.3 (liste 
non exhaustive) 

 
Exemples d’évaluation d’un certain nombre de critères pertinents vis-à-vis de l’IPPC qui peuvent être pris en compte 
lors du choix entre les différentes options de traitement des fumées (humide / semi-humide / sec) : Tableau 5.3. 

 

 

 
Ces critères ont été pris en compte pour définir le choix du système de traitement des fumées de la future 
UVE : procédé sec avec double filtration et neutralisation au bicarbonate, suivi d’une SCR basse 
température. 

 
Le système de traitement des fumées sec avec injection du bicarbonate de soude retenu pour l'UVE permet de:  
 

- D'atteindre une performance élevée en termes d'abattement et ainsi de garantir de très bas niveaux 
d'émission  de polluants 

- Réduire le volume des résidus du fait de la recirculation des fumées et une utilisation optimale du réactif 
- Ne pas utiliser d'eau  et donc le respect de zéro rejet liquide engendré par le traitement des fumées 
-  Limiter la consommation d'énergie  
- Optimiser la consommation en réactifs (recirculation des fumées) 
- D'absorber les variations des concentrations en polluants  
- Réduire la visibilité du panache (160°C à l'évacuation) 
- Réduire les coûts d'investissement et du  fonctionnement du fait de la simplicité de la conception  
- Assurer un maximum de flexibilité pour l'exploitation   
- Valoriser au mieux l'énergie  

 
 

 
 
 
 

 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 37. 
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MTD 38 : de façon 

générale (c.-à-d. à moins qu’il n’y ait 

de facteurs incitatifs locaux 
particuliers), éviter l’utilisation de 

deux filtres à manches sur une 

même ligne de traitement des 
fumées 

Réduire la consommation électrique de 
l’installation 

(4.4.2.2, 4.4.2.3) 
Mise en œuvre d’un système de « finition » de l’épuration 
des gaz 
Cette technique concerne la mise en œuvre de systèmes 
de « finition » de l’épuration des gaz en vue d’un 
dépoussiérage final après passage par tous les 
composants du système de traitement des fumées, mais 
avant rejet à la cheminée. 
Facteurs incitatifs à la mise en œuvre de la technique :  
� la réglementation fixe des valeurs limites d'émissions 
basses sur les poussières, ou sur les métaux lourds (dont 
les concentrations sont liées à celles des poussières), ou 
lorsqu’un plus grand potentiel d’abattement en dioxines 
et en gaz acides est nécessaire 
� des préoccupations existent au niveau local vis-à-vis 
de la qualité de l’air (sur laquelle le process pourrait avoir 
un impact)  
� la technique joue le rôle de dépoussiéreur avant 
passage dans un système SCR 
Mise en œuvre d’une double filtration par filtres à 
manches 
Cette technique concerne l’installation de deux filtres à 
manches en série à l’intérieur du système de traitement 
des fumées 

Dans le cas du projet d’UVE, le double étage de neutralisation-dépoussiérage est obtenu par l’installation de 2 
filtres à manches en série à l’intérieur du système de traitement des fumées. 
Cette technique se justifie par :  
- La sécurisation du traitement par de filtres à manches à caissons isolables permettant des interventions en 

fonctionnement et ainsi une disponibilité accrue ; 
- La limitation de l’encrassement du système SCR en aval ; 
- La réduction des émissions d’autres polluants que les poussières et notamment les métaux lourds : leurs 

niveaux d’émissions sont généralement associés à l'efficacité du dépoussiérage ; 
- Les hautes performances en termes d’abattement et la garantie de très bas niveaux d’émission dans un 

environnement urbain où la réduction des émissions est prioritairement recherchée ; 
- Une consommation de réactifs qui demeure limitée par la recirculation des résidus et des fumées. 
 
Les principaux effets croisés3 sont : 
- augmentation de la consommation énergétique due à la perte de charge à travers l’ensemble du système de 
traitement des fumées 
- production de résidus solides (généralement séparés des autres résidus de traitement des fumées). 
 
Dans le cas du projet d’UVE, ces effets croisés sont compensés par :  
- Valorisation énergétique optimale de la future UVE dans son ensemble 
- Recirculation des résidus qui permet encore d’améliorer les rendements. 
 
Le facteur incitatif local prépondérant justifiant le choix de 2 filtres à manche en série est l’environnement urbain de 
l’UVE  nécessitant de hautes performances de traitement, les inconvénients de ce dispositif étant par ailleurs 
compensés par l’installation.   
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 38. 

                                                
3 On appelle « effet croisé » tout inconvénient et « effet secondaire » provoqué par la mise en œuvre de la technique, détails sur les problèmes environnementaux que peut présenter la technique par rapport à d’autres. 
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MTD 39 : la réduction de 

la consommation de réactifs et de la 

production de résidus pour les 
systèmes de traitement des fumées 

secs, semi- humides et 

intermédiaires, via une combinaison 
adaptée des éléments suivants : 

a. ajustement et contrôle de la 
quantité de réactif(s) injecté(s) afin 
de satisfaire aux besoins du 
système de traitement des fumées 
et pour atteindre les niveaux 
d’émissions finaux en exploitation 
visés. 

b. utilisation du signal généré par 
des analyseurs de HCl et/ou de SO 
(ou 2 autres paramètres pertinents) 
à réponse rapide placés en amont 
et/ou en aval, de façon à optimiser 
les taux d’injection de réactifs, tel 
que décrit en 4.4.3.9. 

c. recirculation d’une partie des 
résidus de traitement des fumées 
collectés, tel que décrit en 4.4.3.7. 

 L’applicabilité et le degré d’utilisation des techniques 
varieront selon : les caractéristiques des déchets et par 
conséquent la nature des gaz de combustion, le niveau 
d’émission final à atteindre, et le retour d’expérience 
technique de l’utilisation concrète de ces techniques sur 
l’installation. 

Dans le cas du projet d’UVE, à chaque étage de filtration est associée une injection de réactifs (bicarbonate et coke 
de lignite (ce dernier réactif n’est pas prévu en fonctionnement normal dans les filtres à manche 1)). 
Les préconisations de la MTD 39 sont mises en œuvre sur les points suivants : 

a. Ajustement et contrôle de la quantité de réactif(s) injecté(s) : 

La fréquence de la vis de dosage du bicarbonate (réactif de neutralisation) est asservie aux concentrations de 
HCl et SO2 en cheminée ce qui permet un juste dosage du réactif de neutralisation. 
Le dosage de coke de lignite est ajusté de façon à garantir les VLE en dioxines et métaux lourds, il est asservi 
au débit de fumée pour un juste dosage. Le dosage est optimisé par utilisation d’un filtre à manche qui permet un 
abattement des métaux lourds et des dioxines sous forme particulaire. 
b. Utilisation du signal généré par des analyseurs de HCl et/ou de SO2) : 
La fréquence de la vis de dosage du bicarbonate est asservie aux concentrations de HCl et SO2 mesurées 
en amont et en aval des filtres à manche, ce qui permet d’anticiper la régulation en fonction de l’évolution des 
conditions d’entrée du traitement des fumées et donc d’optimiser la consommation de réactif.  
c. Recirculation d’une partie des résidus de traitement des fumées : 
Une recirculation des PSR du second filtre à manche permet d’optimiser la consommation des réactifs : en 
faisant recirculer les PSR, une partie des réactifs non utilisés est recyclée, améliorant ainsi le rendement des 
réactions). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 39. 

MTD 40 :     l’utilisation de 

mesures primaires (c.-à-d.  liées à la 
combustion) de réduction des NOx 

pour réduire la production de ces 

polluants, combinées soit avec un 
système SCR (4.4.4.1) soit avec 

un système SNCR (4.4.4.2), selon 

l’efficacité d’abattement requise. En 
général, le système SCR est 

considéré comme MTD lorsque sont 

requises des efficacités de réduction 
de NOx plus importantes (c.-à-d. 

lorsque la teneur des gaz bruts en 

NOx est élevée) et lorsqu’il est 
souhaité de faibles concentrations 

en NOx dans les gaz finaux. 

 Difficultés possibles pour mise en œuvre a posteriori sur 
UIOM de petites tailles, ainsi que coût élevé par unité de 
quantité de NOx abattu 

La recirculation des fumées de la future UVE permet de réduire les quantités de NOx en entrée du traitement 
des fumées et du système Dénox catalytique (SCR). 
Le dispositif du projet d’UVE permet de respecter les niveaux d’émissions associés à l’utilisation d’un 
système SCR (Tableau 4.56 du BREF) :  
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Pour cette technique, le principal effet croisé est la consommation d’énergie pour le réchauffage des gaz, lors de la 
phase de régénération.  
 
Le SCR peut être considéré comme une MTD au regard de l’environnement urbain dense autour de l’installation 
qui nécessite une réduction maximale des émissions.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 40. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 41 :     l’utilisation de : 

a. techniques permettant d’améliorer 
la connaissance et le contrôle des 
déchets, en particulier leurs 
caractéristiques de combustion, via 
une sélection des techniques décrites 
en 4.1, et 

b. des techniques primaires (c.-à-d. 
liées à la combustion) (récapitulées 
en 4.4.5.1) pour détruire les 
molécules de PCDD/F présentes dans 
les déchets ainsi que leurs 
précurseurs, et 

c. une conception de l’installation et 
une exploitation contrôlée qui 
permettent d’éviter les conditions 
favorisant la reformation ou la 
production de PCDD/F (4.4.5.2) ; 
pour ce faire, éviter notamment de 
mettre en œuvre une étape de 
dépoussiérage dans la gamme de 
températures allant de 250 à 400 °C. 
Il a été rapporté qu’une réduction 
supplémentaire de la synthèse de 
novo était possible lorsque la 
température de fonctionnement du 
dépoussiéreur était abaissée de 250 
à moins de 200 °C, et 

d. l’utilisation d’une combinaison 
adaptée d’une ou plusieurs des 
mesures d’abattement de PCDD/F 
suivantes : 

i. adsorption par injection de 
charbon actif ou d’autres réactifs à 
un taux de dosage adapté, avec en 
aval une filtration par filtre à 
manches, tel que décrit en 4.4.5.6, 
ou 

ii. adsorption dans des filtres à 
lit fixe, avec une fréquence 
adaptée de renouvellement des 
adsorbants, tel que décrit en 
4.4.5.7, ou 

iii. utilisation d’un 
système SCR constitué de 
plusieurs couches de 
catalyseurs, dimensionné 
suffisamment grand pour 
pouvoir assurer le contrôle 
des PCDD/F, tel que décrit 
en 4.4.5.3, ou 

iv. utilisation de filtres à 
manches catalytiques (mais 
seulement lorsque d’autres 
dispositions sont prises pour 
assurer un contrôle efficace du 
Hg métallique et ionique), tel 
que décrit en 4.4.5.4 

Réduction des émissions de PCDD/F vers tous les milieux Techniques primaires pour la prévention des PCDD/F 
- process de combustion bien contrôlé, empêchant la 

formation de précurseurs 
- meilleures performances du process d’incinération 
Prévention de la reformation des PCDD/F à l’intérieur du 
système de traitement des fumées 
Réduire le temps de séjour des gaz chargés en 
poussières dans la zone de températures allant de 450 à 
200 °C réduit les risques de formation de PCDD/F et de 
composés équivalents. 
Adsorption des PCDD/F par injection de charbon actif ou 
d’autres réactifs 
Il est rapporté que le coke de lignite est utilisé pour 
l'adsorption des PCDD/F. et qu’une destruction 
catalytique des PCDD/F s’opérait à la surface du coke 
actif. 
Destruction des PCDD/F en utilisant un système SCR 
Les systèmes SCR principalement utilisés pour la 
réduction des NOx (peuvent aussi, s’ils sont de taille 
suffisamment grande, être utilisés pour détruire les 
molécules de PCDD/F en phase gazeuse par oxydation 
catalytique. En général, pour permettre une réduction 
combinée des NOx et des PCDD/F, il est nécessaire 
d’avoir un système SCR constitué de 2 - 3 couches de 
catalyseur. 
Avec cette technique, il est observé une efficacité de 
destruction des PCDD/F en phase gazeuse de 98 à 99,9 
%, engendrant des émissions de PCDD/F (en 
combinaison avec d’autres techniques de traitement des 
fumées) inférieures à 0,1 ng/Nm3 TEQ (VLE fixée par la 
directive 2000/76/CE), et plus souvent de l’ordre de 0,05 
- 0,002 ng/Nm3 TEQ. 
Destruction des PCDD/F en utilisant des filtres à 
manches catalytiques 
Le média filtrant catalytique ne traite par le mercure. Par 
conséquent, un dispositif complémentaire d’abattement 
du mercure est nécessaire, comme par ex. une injection 
de charbon actif ou procédé équivalent. 

Dans le cas du projet d’UVE : 
- Le process de combustion est bien contrôlé et l’atteinte des meilleures performances d’incinération 

est recherchée comme l’atteste la conformité aux précédentes MTD. En particulier, l’injection d’air 
secondaire permet de réduire les dioxines, et la conception de la chambre de post combustion permet de 
respecter la règle de la T2S (850°C, 2 sec), et éviter ainsi au maximum la formation des dioxines. 

- La température minimale des fumées en entrée de traitement des fumées est inférieure à 200°C ce qui 
réduit les risques de reformation de dioxines/furannes et de composés équivalent. 

- La double filtration, ainsi que l’injection de coke de lignite dans le 2ème filtre à manche, complétées par 
la présence d’un catalyseur en aval (CSR), permet l’abattement des dioxines : technique conforme à la 
MTD 41. 

 
Mesures de dioxines :  
Il est prévu l’installation d’un préleveur semi-continu par ligne pour l’analyse des dioxines et furannes 
(conformément à la réglementation).. 
 
Cette combinaison de techniques de dépoussiérage et de destruction des PCDD/F permet généralement 
d’atteindre les niveaux d’émissions atmosphériques en PCDD/F les plus faibles. 
Les niveaux d’émissions en dioxines garantis par la future UVE sont conformes aux niveaux annoncés dans la 
MTD 41 soit < 0,1 ng/Nm3 TEQ : < 0,08 ng/Nm3 TEQ (moyenne mensuelle) pour la future UVE.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 41. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 42 :     lorsque sont utilisés 

des laveurs  humides, réaliser une 

évaluation de l’effet mémoire dans 
les laveurs [NdT : il s’agit de 

l’adsorption de PCDD/F par les 

plastiques des laveurs] et prendre 
des mesures adaptées à l’encontre 

de cet effet mémoire. 

éviter les pics de relargage de PCDD/F par les laveurs Possibilité d’effet mémoire lors des phases d’arrêt et 
de démarrage 

Le projet d’UVE n’est pas concerné par cette MTD car ne met pas en œuvre de laveurs humides des fumées. 
 

� Le projet d’UVE Ivry n’est pas concerné par la MTD 42. 

MTD 43 : s’il est mis en 

œuvre une re-combustion des 
résidus de traitement des fumées, 

alors des mesures adaptées doivent 

être prises 

éviter la recirculation et l’accumulation du Hg dans 
l’installation. 

 Le projet d’UVE n’est pas concerné par cette MTD car ne met pas en œuvre de re-combustion des REFIOM. 

� Le projet d’UVE Ivry n’est pas concerné par la MTD 43. 

MTD 44 :     lorsque des laveurs 

humides sont utilisés comme seul

moyen, ou comme principal moyen, de 
contrôle des émissions de Hg total : 

a. l’utilisation d’un premier étage de 
laveur à faible pH avec ajout de 
réactifs spécifiques pour l’abattement 
du Hg ionique, en combinaison avec 
les mesures complémentaires 
suivantes pour l’abattement du Hg 
métallique (ou Hg élémentaire), tel 
que nécessaire pour ramener les 
niveaux d’émissions finaux dans l’air 
dans les plages de niveaux 
d’émissions associés aux MTD qui 
ont été fournies pour le Hg total 

b. l’injection de charbon actif, ou 

c. l’utilisation de filtres à lit de coke ou 
de charbon actif, 

Contrôler les émissions de Hg  
 
 
a. (4.4.6.1, 4.4.6.6, 
4.4.6.5) 

 
 
 
 
 
 
 
b. (4.4.6.2) 
c. (4.4.6.7) 

 

Le projet d’UVE n’est pas concerné par cette MTD car ne met pas en œuvre de laveurs humides. 
 

� Le projet d’UVE Ivry n’est pas concerné par la MTD 44. 

 

MTD 45 :     lorsque sont utilisés 

des systèmes de traitement des 
fumées semi-humides ou secs, 

l’utilisation de charbon actif ou 

d’autres réactifs adsorbants 
efficaces pour l’adsorption des 

PCDD/F et du Hg, avec un taux 

d’injection contrôlé de sorte que 
les niveaux d’émissions finaux 

dans l’air soient compris dans les 

plages de niveaux d’émissions 
associés aux MTD qui ont été 

fournies pour le Hg 

Contrôler les émissions de Hg (4.4.6.2) Le réactif utilisé dans le cas du projet UVE pour l’abattement du mercure dans les fumées est le charbon actif. 
Les niveaux d’émissions en Hg de la future UVE seront contrôlés et seront conformes à ceux de la MTD 35. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Il est d’ailleurs prévu de mettre en place un analyseur en continu de mercure sur les conduites d’évacuation des 
fumées de l’incinérateur. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 45. 

Valeurs garanties UVE

Période d'échantillonage 

comprise entre 1/2 h et 8 h
Mesures ponctuelles Moyenne semi-horaire Moyenne journalière

Mercure (Hg) et ses 

composés
0.03 mg/Nm

3
< 0.05 mg/Nm

3
0.001 à 0.03 mg/Nm

3
0.001 à 0.02 mg/Nm

3

Niveaux d'émissions dans l'air en exploitation

associés à la mise en œuvre des MTD
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 
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MTD 46 :     l’optimisation 

globale de la recirculation et de la 

réutilisation à l’intérieur de 
l’installation des effluents issus du 

site y compris, par exemple, si elle 

est de qualité suffisante, l’utilisation 
de l’eau de purge des chaudières 

pour l’alimentation en eau des 

laveurs humides. 

réduire la consommation d’eau des laveurs (4.5.8, 4.5.6) 
Recirculation des effluents à l’intérieur du process, 
plutôt que leur rejet 
Il est essentiel que la recirculation des effluents (et 
donc des substances contenues dans ces effluents) à 
l'intérieur du process s’accompagne de moyens 
d’abattement de ces substances, qui, sans cela, 
peuvent s'accumuler. 
Utilisation de l’eau de purge des chaudières pour 
l’alimentation des laveurs 
Il est important de vérifier que la qualité des effluents 
convient au process ; en particulier, pour éviter les 
risques d’encrassement dus à la précipitation des sels. 
 

Les différents effluents de l’UVE sont collectés et recyclés afin de limiter au maximum les rejets. Les eaux 
excédentaires sont traitées sur site et rendues compatibles pour un rejet vers le réseau public, en termes de 
qualité et de quantité. 
Recirculation des effluents à l’intérieur du process,  
- Les différents effluents de la future UVE sont collectés et recyclés afin de limiter au maximum les rejets. 

La filière consiste en une coagulation floculation décantation avec une dernière de remise à pH avant rejet : 
le pH est ajusté à l’acide chlorhydrique et à la soude le cas échéant, avant rejet vers le réseau d’eaux 
usées ou, en cas de besoin, en direction des mâchefers (recyclage de l’eau traitée). En sortie de cuve 
de remise à pH, les dispositifs nécessaires au contrôle de la qualité en continu des eaux traitées sont 
implantés : mesure de débit sur canal venturi avec préleveur automatique thermostaté, mesures de 
turbidité, de pH, de température et de COT. 

- La production d’eau déminéralisée est dimensionnée pour répondre aux besoins d’eau déminéralisée du 
projet d’UVE. Le poste de déminéralisation se base sur un traitement par ultrafiltration (UF) des retours de 
condensats de la CPCU puis un traitement de finition sur résines. La filière de traitement retenue permet 
l’optimisation des recyclages internes : les eaux de lavage des filtres et les effluents non chimiques 
de l’UF sont collectés dans une bâche de recyclage avant d’être renvoyés vers la fosse d’eaux process qui 
collecte également les eaux de lavage sols et les eaux incendie. Ces eaux sales sont ensuite recyclées 
pour les besoins des extracteurs mâchefers. 

- Les eaux de vidange chaudière, les purges chaudières et les purges d’échantillonnage non 
recyclées sont collectées sur une fosse d’eaux propres pour permettre leur recyclage pour les besoins 
des fours/chaudières (par exemple dans les extracteurs à mâchefers). 

- File de traitement des retours CPCU : les condensats de CPCU passent sur des filtres cylindriques à 
anthracite sous pression. Ce matériau (anthracite) piège mieux les MES que le sable et relargue moins de 
silice sur les lits mélangés en aval. Les eaux sales issues des lavages des filtres, ainsi que les 
premières eaux filtrées après lavage, sont collectées dans la fosse des eaux recyclées connectée à la 
fosse des eaux de process située en amont des extracteurs à mâchefers. Afin d’éviter tout 
développement bactériologique, le retour des condensats de la CPCU est traité à travers une filtration 
et une désinfection Ultra-Violet (UV).. 

- Traitement de finition des retours condensats CPCU et de l’eau d’appoint : les retours condensats 
CPCU refroidis, filtrés et désinfectés sont mélangés à l’eau d’appoint et dirigés vers une chaine de finition 
composée d’1 échangeur vertical métallique à lits mélangés cations/anions. Un conductimètre en sortie de 
chaque chaîne permet de contrôler la qualité de l’eau d’appoint. Une mesure de silice est installée en 
amont de la bâche d’eau déminéralisée. 

L’utilisation de l’eau de purge des chaudières pour l’alimentation des laveurs est applicable uniquement aux 
systèmes de traitement des fumées qui nécessitent une alimentation d’eau. Le projet d’UVE met en œuvre un 
système sec et n’est pas concerné par ce point.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 46. 

MTD 47 :     l’utilisation de 

systèmes séparés de collecte, de 

traitement d’évacuation des eaux 
pluviales du site, y compris les eaux 

de ruissellement de toiture. En 

fonction du risque de contamination 
et des critères locaux de rejets, 

certains de ces flux d’eaux pluviales 

ne nécessitent, avant rejet, qu’un 
traitement léger ou pas de traitement 

du tout. 

Eviter le mélange des eaux pluviales avec des 
effluents (potentiellement) pollués. 

(4.5.9) 
 

Afin de réduire le prélèvement d’eau dans la Seine (eau d’appoint pour le poste de déminéralisation), il est prévu 
de recycler en amont de l’ultra-filtration les eaux pluviales ainsi qu’une partie de l’échantillonnage du cycle 
eau-vapeur. 
Les eaux de toiture sont collectées et stockées dans des bassins de rétention situés au sous-sol des bâtiments 
de la future UVE pour être réutilisées. 
Les eaux de voirie sont reprises par des grilles, bouches avaloirs, ou des caniveaux dûment positionnés. Les « 
zones à risques » (zone de dépotage, aire de lavage) sont prévues isolées du reste du système au moyen d’une 
vanne. Avant stockage en sous-sol des bâtiments, les eaux sont préalablement traitées par un séparateur 
hydrocarbure, avec une capacité de traitement de 20% du débit instantané et une teneur résiduelle maximale de 
rejet de 5 mg/litre en hydrocarbures totaux. 
Ces eaux pluviales sont ensuite dirigées vers une bâche d’eau brute avant d’être dirigées vers la filière de 
traitement des eaux prévue sur le site (ultrafiltration, déminéralisation, résines, UV) pour être réutilisées en 
recyclage sur le site en fonction des besoins par poste. Aucun rejet d’eau pluviale n’est prévu dans les eaux 
superficielles. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 47. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 48 :     lorsqu’un système 

de traitement des fumées humide 

est utilisé : 
a. l’utilisation, sur site, d’un 
traitement physico-chimique des 
effluents du laveur avant leur rejet du 
site, 
b. le traitement séparé des 
effluents acides et basiques issus 
des différents étages du laveur, 
lorsque des facteurs particuliers 
incitent à une réduction 
supplémentaire des rejets dans l’eau 
et/ou lorsqu’est souhaitée une 
récupération du HCl et/ou du gypse 
c. la recirculation des effluents du 
laveur humide à l’intérieur du 
laveur, et l’utilisation de la 
conductivité électrique (mS/cm) des 
effluents recirculés comme mesure 
de contrôle, 
d. disposer d’une capacité de 

stockage tampon des effluents du 
laveur, 

e. l’utilisation de sulfures (par ex. M-
trimercaptotriazine) ou autres agents 
complexants du Hg, 
f. lorsqu’est utilisé un système 
SNCR avec un laveur humide, la 
teneur des effluents finaux en 
ammoniac peut être réduite en 
réalisant un stripping de 
l’ammoniac, et l’ammoniac ainsi 
récupéré peut être recirculé afin 
d’être réutilisé comme réactif de 
réduction des NOx. 

 
 
a. atteindre des niveaux d’émission conformes au tableau 
5.4 

 
 
 
c. réduire la consommation d’eau du laveur 
d. rendre plus stable le process de traitement des 
effluents 
e. réduire la teneur de Hg (et autres ML) dans les 
effluents finaux 

 
 
a. (4.5.11) 

 
b. (4.5.13) 

 
 
 
c. (4.5.4) 

 
 
 
 
d. (4.5.10) 
e. (4.5.11) 

 
 
f. (4.5.12) 

 

Le projet d’UVE n’est pas concerné par cette MTD car ne met pas en œuvre de système de traitement des 
fumées humide. 

 
� Le projet d’UVE Ivry n’est pas concerné par la MTD 48. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 49 :     l’utilisation d’une 

combinaison adéquate des  

techniques et principes, y compris 
en particulier : 
a. l’utilisation d’une combinaison 
adaptée de conception du four (voir 
le choix de la technique de 
combustion en 4.2.1), de mode 
d’exploitation du four (4.2.17) et de 
débit d’alimentation en déchets 
(4.2.18) de façon à permettre une 
agitation et un temps de séjour 
suffisants des déchets dans le four à 
des températures suffisamment 
élevées, y compris dans les zones 
de parachèvement de la 
combustion. 
b. l’utilisation d’une conception de 
four qui, autant que possible, retient 
physiquement les déchets à 
l’intérieur de la chambre de 
combustion (par ex. réduction de 
l’espace entre les barreaux de 
grille (dans le cas des fours à 
grille, utilisation de fours tournants 
ou statiques pour les déchets 
sensiblement liquides) pour 
permettre leur combustion. La 
réintroduction des fines sous grille 
générées lors des premières étapes 
du process d’incinération dans la 
chambre de combustion pour y être 
rebrûlées peut permettre de 
diminuer la teneur globale en 
imbrûlés (lorsque ces fines sous 
grille contribuent de façon 
importante à la détérioration de cette 
teneur en imbrûlés) 
c. l’utilisation de techniques pour 
homogénéiser et prétraiter les 
déchets, selon le(s) type(s) de 
déchets reçus sur l’installation. 
d. l’optimisation et le contrôle des 
conditions de combustion, y compris 
l’alimentation en air (oxygène) et la 
distribution de cet air. 

atteindre une teneur en COT dans les résidus inférieure à 3 
% (en poids) et, typiquement, comprise entre 1 et 2 % (en 
poids) 

 
 
 
a. (4.6.1) 
Amélioration du degré de combustion des mâchefers 

 
 
 
 
 
b. (4.2.21) 
Réduction des fines sous grille et/ou réintroduction 
des fines sous grilles refroidies dans la chambre de 
combustion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c. (MTD 11) 

 
 
d. (MTD 18) 

a. Amélioration du degré de combustion des mâchefers 
 
 

La grille du four est conçue comme une grille en pente avec une zone de fin de combustion horizontale ; la pente des 3 

premières zones est de 10°. La chute entre la troisième et la dernière zone permet de rompre et mélanger les mâchefers et 

assurer ainsi une combustion complète. 

 

La vitesse d'avancé des déchets sur la grille peut être réglée et la répartition d'air équilibrée assure une combustion 

continue et complète.  
 
b. Réduction des fines sous grille et/ou réintroduction des fines sous grilles refroidies dans la chambre de 

combustion 
Les cendres (fines) sous grilles sont récupérées et acheminées vers l’extracteur à mâchefers (pas de 
réintroduction dans la chambre de combustion). 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Le projet d’UVE respecte les MTD 11 et MTD 18.  
Les garanties retenues pour la future UVE indiquent que les résidus présentent une teneur en COT 
inférieure à 3 % (en poids) conformément aux préconisations de la présente MTD 49. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 49. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 50 : la gestion 

séparée entre, d’une part, les 

mâchefers et, d’autre part, les 
cendres volantes et les autres 

résidus de traitement des fumées. 
Les cendres sous chaudière peuvent 
présenter des niveaux de 
contamination similaires ou alors 
très différents de ceux observés 
dans les mâchefers (en fonction de 
facteurs spécifiques locaux liés au 
mode d’exploitation du process, à 
sa conception et aux déchets 
incinérés) – par conséquent, il est 
également considéré comme MTD 
d’évaluer les taux de contaminants 
dans les cendres sous chaudière, et 
de déterminer s’il est préférable de 
les mélanger avec les mâchefers ou 
de les séparer de ces derniers. 
Il est considéré comme MTD 
d’évaluer, séparément, chaque flux 
de résidus solides produit au 
regard de son potentiel de 
valorisation soit seul, soit en 
combinaison avec d’autres résidus. 

éviter la contamination des mâchefers et, de ce fait, 
accroître leur potentiel de valorisation 

(4.6.2) 
Séparation des mâchefers et des résidus de 
traitement des fumées 

- Les cendres (fines) sous-grille (tombées dans le décendrage humide sous-grille) et les mâchefers en fin 
de grille tombent dans un extracteur à mâchefers et sont refroidis dans de l’eau. En sortie d’extracteur, 
les encombrants, métaux ferreux et mâchefers sont séparés (cf. MTD 11 et MTD 12). Il est prévu 3 
fosses juxtaposées dédiées pour chacune d’entre elles à la réception des ferrailles, des mâchefers, des 
encombrants. 

- Un convoyeur récupère les cendres volantes sous la chaudière et les déverse dans un convoyeur 
pneumatique. Dans le parcours horizontal, les cendres sont récupérées dans les trémies et évacuées par 
des émotteurs puis transférées pneumatiquement jusqu’au silo cendres équipant chaque ligne.  

- Les REFIOM éventuels récupérés sous le FAM 1 sont aussi envoyés pneumatiquement jusqu’au silo 
cendres. 

- Les REFIOM sortant du FAM 2 sont envoyés par transport pneumatique jusqu’au silo PSR. Il y a un silo 
par ligne. 

 
Les mâchefers, les cendres volantes et les autres résidus de traitement des fumées font donc l’objet d’une 
gestion séparée. 
- Les mâchefers déferraillés sont actuellement évacués vers une installation de traitement agréée où ils 

subissent une maturation, puis un traitement permettant de séparer les métaux et la grave. Le transport est 
effectué selon les périodes par voie fluviale ou routière. Les métaux sont valorisés dans les filières de 
reprise des matériaux du Syctom et la grave est valorisée en technique routière. 

- Les REFIOM (Résidus d’Épuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères) sont actuellement 
évacués vers une installation agréée pour de traitement des déchets dangereux. 

Cette gestion sera transposée pour l’UVE. 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 50. 

MTD 51 : lorsqu’une étape 

de pré-dépoussiérage est mise en 

œuvre, une évaluation de la 
composition des cendres volantes 

ainsi collectées devrait être 

effectuée 

déterminer si ces cendres peuvent être valorisées plutôt 
que d’être éliminées 

(4.6.3, 4.4.2.1) 
Mise en œuvre d’une étape de pré-dépoussiérage 
Cette section traite de l’étape de dépoussiérage 
située, généralement, après l’étape de 
prédépoussiérage qui se déroule dans la chaudière, 
mais avant toute autre étape du système de 
traitement des fumées. 
Séparation entre l'étape de dépoussiérage et les 
autres étapes de traitement des fumées 
Les cendres ainsi séparées peuvent être renvoyées 
dans le four de façon à détruire les molécules de 
PCDD/F, ce qui entraînera une réduction globale des 
quantités de dioxines émises par l’installation 
 

Dans le cas du projet d’UVE, cette étape de « pré-dépoussiérage », ou plutôt « double filtration » est réalisée 
par un double étage de neutralisation – dépoussiérage (2 filtres à manche en série par ligne).  
Les cendres récupérées dans le premier filtre sont constituées de cendres volantes venant de la combustion et 
potentiellement d’un peu de PSR car une première injection de bicarbonate pourra être réalisée dans ce filtre 
(injection en fonction la performance réelle mesurée sur les polluants en cheminée). En général, ces produits 
seront analysés à une fréquence semestrielle car ils partent directement en centre d’enfouissement technique 
(et ne sont pas renvoyés dans les fours). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 51. 

MTD 52 : la séparation 
des métaux ferreux et non ferreux  

contenus dans les mâchefers, autant 

que cela est réalisable et 
économiquement viable, en vue de 

leur valorisation. 

valoriser les métaux ferreux et non ferreux (4.6.4) L’extraction des métaux ferreux du site de la future UVE se fait à partir des mâchefers après incinération (cf. 
MTD 12). 
La valorisation des métaux ferreux sera réalisée par le biais de marchés spécifiques. 
Actuellement, les ferrailles issues des mâchefers sont prises en charge par un repreneur agréé qui assure leur 
recyclage en aciérie. Cette gestion sera transposée pour l’UVE. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 52. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du BREF) Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 53 : le traitement 

des mâchefers (sur site ou hors 

site), par une combinaison adéquate 
des techniques suivantes : 
a. traitement sec des mâchefers, 

avec ou sans maturation, ou 
b. traitement humide des mâchefers, 

avec ou sans maturation, ou 
c. traitement thermique, ou 
d. criblage et broyage 
autant que cela est nécessaire pour 
répondre aux spécifications établies 
pour leur utilisation ou pour leur 
admission sur le site de traitement 
ou d’élimination, par exemple pour 
atteindre un niveau de lixiviation 
des métaux et des sels qui soit 
conforme aux conditions 
environnementales locales du lieu 
où les mâchefers sont utilisés. 

  
 
a. (4.6.6, 4.6.7) 
b. (4.6.6, 4.6.8) 
c. (4.6.9, 4.6.10) 
d. (4.6.5) 

 
La valorisation des mâchefers sera réalisée : le Syctom travaille par lot et appel d'offre de traitement. 
Actuellement, pour l'UIOM, deux sites servent d’exutoire : MBS à Gonfreville l'Orcher (76) et la REP (société 
Routière de l’Est Parisien) à Claye Souilly (77). 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 53. 

MTD 54 :     le traitement des 

résidus d’épuration des fumées 
(sur site ou hors site) autant que 

cela est nécessaire, y compris des 

considérations sur l’utilisation des 
techniques de traitement des résidus 

d’épuration des fumées décrites en 

4.6.11. 

répondre aux conditions d’acceptation de la filière de 
gestion des déchets choisie 

(4.6.11) Une partie des PSR est envoyée vers le silo REFIOM tandis qu’une autre partie est envoyée vers un silo tampon 
: le silo de recirculation. A partir de ce silo, les PSR recirculés sont envoyés par transport pneumatique dans la 
gaine en amont du Filtre à Manches 2 (FAM2). 
Les PSR seront envoyés dans un centre de traitement adapté. 

Le procédé de traitement permet de récupérer le sel des résidus de traitement de fumées lorsque l'épuration des 
fumées s'effectue au bicarbonate de sodium ou à la soude. Le sel obtenu sous la forme d'une saumure purifiée 
est recyclé dans un procédé industriel et remplace ainsi une partie des matières premières pour la fabrication de 
constituants du verre.  
La faible partie de la fraction restante est envoyée en CET. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 54. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales 
et économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du 

BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

B
ru

it 
et

 m
an

ag
em
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t 

MTD 55 : la mise en 

œuvre de mesures de réduction du 

bruit. 

Répondre aux exigences locales sur le bruit (4.7, 3.6) 
Principales sources de bruit extérieur : 
� camions pour le transport des 
déchets, des produits chimiques et des 
résidus 
� fonctionnement du grappin au niveau 
de la fosse d’entreposage des déchets 
� prétraitement mécanique des déchets 
� ventilateurs de tirage, aspirant les 
gaz de combustion issus du process 
d’incinération et engendrant du bruit au 
niveau de la sortie cheminée 
� bruit lié au système de 
refroidissement (dans le cas du 
refroidissement par évaporation et 
surtout dans le cas du refroidissement à 
l’air) 
� bruit lié au transport et au traitement 
des mâchefers (si réalisé sur site) 
� bruit provenant du groupe turbo-
alternateur 

Les contraintes acoustiques sont prises en compte très en amont, avec des mesures fortes de conception.  

Démarche de réduction à la source : 
- Choix favorisé d’équipements peu générateurs de bruit, et optimisation de leur emplacement en fonction des contraintes 
acoustiques, (soit vers l’intérieur du site, soit vers les voies SNCF), 
- Choix d’un actionnement pneumatique du système de frappage de la chaudière, moins bruyant qu’un système mécanique à 
marteau, 
- Positionnement des machines tournantes telles que pompes et ventilateurs sur massifs spécifiques désolidarisés de la structure 
du bâtiment et au besoin équipés de plots antivibratiles, 
- Localisation du local GTA côté voies SNCF dans un local spécifique. Le GTA sera installé sur une table désolidarisée, munie de 
boîtes à ressort évitant ainsi toute transmission de vibrations au bâtiment 
- Configuration même de l’usine : élimination quasi complète des voiries extérieures et leur intégration dans le bâtiment, création 
d’un écran acoustique de grande hauteur côté voies SNCF et rue Victor Hugo, encapsulation du process, y compris le système 
d’extraction/évacuation des mâchefers. 
Les équipements considérés comme les plus bruyants selon le retour d’expérience font l’objet des mesures de limitation 
suivantes : 
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MTD 56 : mettre en 

œuvre un management de 

l’environnement. 

 Un système de management de 
l’environnement (SME), pour une 
installation IPPC, peut contenir les 
éléments suivants : 
- définition d’une politique 
environnementale 
- planification et établissement des 
objectifs et cibles 
- mise en œuvre et fonctionnement des 
procédures 
- contrôle et action corrective 
- revue de direction 
- déclaration environnementale régulière 
- validation par un organisme de 
certification ou par un vérificateur 
environnemental externe 
- prise en compte, lors de la conception 
de l’installation, de son démantèlement 
une fois en fin de vie 
- développement de technologies plus 
propres 
- benchmarking 

Un SME sera mis en place dans le cadre de la certification ISO 14001 de la future UVE. Ainsi les aspects environnementaux de 
l'activité sont déterminés lors de l'établissement de l'analyse environnementale. 

De plus, le projet UVE est conçu et réalisé dans le souci de la Qualité Environnementale du Bâtiment (QEB) afin de : 
- Réaliser des économies : gestion de l'eau, gestion de l’énergie, énergie renouvelable, gestion des déchets d’activité, gestion de 

l’éclairage 
- Optimiser les conforts d'usage : acoustique, olfactif 
- Limiter les risques tout au long de la vie du bâtiment : choix des matériaux, qualité de l’air, qualité de l’eau 
- Gérer l’impact environnemental de la phase chantier 
- Imposer une qualité architecturale respectant l'environnement immédiat. 
Aux différentes phases de l'opération (conception, réalisation et exploitation), le projet a été analysé afin de vérifier le bon respect 
de la qualité environnementale. 
 

Dans cette optique, les locaux sociaux et administratifs du nouveau centre seront conçus selon le référentiel HQE « Bâtiments 
tertiaires ». 
Cette  démarche HQE fera l’objet d’un suivi par l’organisme de certification CERTIVEA.  

 
En revanche, pour le process, en l’absence de référentiel, la méthodologie sera appliquée sans certification. 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 56. 
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2.2 MTD Incinération des déchets municipaux (MTD 57 à MTD 63) 

L’analyse du projet d’UVE d’Ivry au regard des MTD Incinération des déchets municipaux 
correspond à la dernière colonne du Tableau 2. 

� Les MTD sont appliquées sur le site aussi bien d’un point de vue organisationnel que 
technique. 
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Tableau 2 : Analyse des MTD Incinération des déchets municipaux pour le projet d’UVE d’Ivry 

Domaine Description des MTD 
Performances environnementales et 

économiques 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du 

BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

 

In
ci
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n 
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MTD 57 :   l’entreposage de 
tous les déchets (à l’exception des 
déchets spécifiquement 
conditionnés pour être stockés ou 
des encombrants à faible potentiel 
polluant, par ex. les meubles), sur 
des surfaces étanches, avec une 
évacuation contrôlée, à l’intérieur de 
bâtiments couverts et clos de murs. 

  Les déchets réceptionnés par la future UVE seront des OMr obtenu après collecte sélective des ordures ménagères.  
Aucune réception de type encombrant tels que meubles ou électroménagers n’est prévu sur le site de la future UVE. 
La livraison des déchets (OMr) est assurée par voie routière par les services de collecte des déchets des collectivités adhérentes 
au Syctom. 
Un hall de déchargement dans un bâtiment couvert et clos permet la réception des déchets OMr et leur stockage en fosse. 
Aucun stockage extérieur n’est prévu.  
Aucune production de lixiviat n’est prévue. Les lixiviats en fond de fosse seront évacués avec les déchets dans le système de 
combustion. 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 57. 

MTD 58 : en cas 
d’entreposage des déchets à plus 
long    terme (typiquement en vue 
d’une incinération ultérieure), les 
déchets devraient, en général, être 
mis en balles ou préparés d’une 
autre façon, 

contrôler les risques d’odeurs, d’intrusion d’animaux, 
d’incendies, de lixiviation desdits déchets. 

(4.1.4.3) 
 

L’incinération des déchets est réalisée en continu et aucun stockage à long terme n’est prévu sur le site. Néanmoins, la fosse à 
déchets de la future UVE assure la capacité nécessaire à une autonomie de stockage de 4 jours.  
Pendant les périodes de pics d’apports de déchets ou en cas de maintenance prolongée de l’installation, si les apports de 
déchets excèdent la capacité de traitement de l’installation, les déchets de la fosse peuvent être enlevés. Ainsi, un poste de 
rechargement est prévu pour le transport des déchets stockés dans la fosse de la future UVE. La zone de rechargement est 
située sur le côté de la fosse à déchets opposé à la salle de commande. Les camions à recharger sont de type gros porteur. 
L’opération de rechargement se fait par l’un des deux ponts roulants installés dans la fosse de la future UVE. Une détection de 
présence camions, autorisera l’accès du grappin dans la zone trémie de rechargement. La zone est isolée par des portes 
sectionnelles afin de limiter les nuisances et l’impact sur l’extérieur du site.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 58. 

MTD 59 : prétraiter les 
déchets, en : 
a. les mélangeant dans la fosse, et 
b. en utilisant un équipement de 
déchiquetage ou de broyage pour 
les encombrants, par ex. les 
meubles, 
dans la mesure où cela est 
bénéfique vis-à-vis du système de 
combustion utilisé. 
En général, les fours à grille et les 
fours tournants (lorsque ce sont ces 
types de fours qui sont utilisés) 
nécessitent des niveaux de 
prétraitement 
moindres (par ex. mélange des 
déchets avec broyage des 
encombrants), alors que les fours à 
lit fluidisé nécessitent une sélection 
et un prétraitement des déchets plus 
importants, comprenant 
généralement le broyage de 
l’ensemble des déchets municipaux. 

 

améliorer leur homogénéité et, par conséquent, leurs 
caractéristiques de combustion et la teneur en imbrûlés des 
résidus après combustion 

 
a. (4.1.5.1) 
b. (4.1.5.2) 
 

Les OMr réceptionnés sont déjà relativement homogènes puisque provenant de la collecte des déchets ménagers réalisée 
auprès des habitants du bassin versant d’Ivry – Paris XIII..  
Néanmoins, une homogénéisation complémentaire des déchets est réalisée dans la fosse de la future UVE à l’aide des 
grappins. 
La capacité du grappin est conçue de telle sorte qu’il peut assurer tant l’homogénéisation des déchets que le chargement des 
fours au rythme défini. 

Aucun broyage des déchets n’est prévu sur le site de la future UVE. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 59. 
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Domaine Description des MTD 
Performances environnementales et 

économiques 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du 

BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 60 : l’utilisation  
d’une  conception  de  grille  
assurant un refroidissement 
suffisant de la grille 
Les grilles à refroidissement à l’air, 
ayant une bonne distribution de 
l’alimentation en air, sont 
généralement adaptées aux déchets 
avec un PCI moyen allant jusqu’à 
environ 18 MJ/kg. Les déchets avec 
un PCI plus élevé peuvent 
nécessiter une grille avec 
refroidissement à l’eau (ou autre 
liquide) pour éviter que l’air primaire 
doive être ajusté pour son 
refroidissement. 

assurer que ce soit le contrôle de la 
combustion, et non le refroidissement de la grille, qui 
détermine l’alimentation en air primaire 

(4.2.14) 
 

Le PCI moyen des OMr est estimé à :  
- 2 100 à 2 500 kcal/kg (soit 9 à 10,5 MJ/kg) 

Dans ces conditions, le choix de refroidissement des grilles s’est porté sur un système de refroidissement liquide. Cette 
technique permet un meilleur contrôle du process de combustion, du fait que la capacité de refroidissement importante 
requise pour de tels déchets, peut être obtenue par le refroidissement liquide plutôt que par une augmentation de l’alimentation 
en air. Ainsi, il est possible de réduire l'alimentation en air primaire et, par conséquent, la quantité totale de gaz de 
combustion. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 60. 

MTD 61 :   l’implantation des 
installations nouvelles de façon à ce 
que la cogénération et/ou la 
valorisation sous forme de chaleur 
et/ou la valorisation sous forme de 
vapeur puissent être maximisées, 
de manière à atteindre en général 
une production globale d’énergie 
utilisée d’au moins 1,9 MWh/tonne 

de déchets municipaux (réf. 
Tableau 3.42), en se basant sur un 

PCI moyen des déchets de 2,9 

MWh/tonne (réf. Tableau 2.11). 

 
Tableau 3.42: Production de chaleur et taux d’exportation par tonne de déchets solides 

urbains 
 

Tableau 2.11 : Valeurs de PCI calculées pour les déchets traités dans 50 usines d’incinération de 
déchets solides urbains 

 

 

Le PCI moyen des OMr réceptionnés par la future UVE est compris entre 2 100 à 2 500 kcal/kg soit (2,46 à 2,93 MWh/tonne). 
Le projet d’UVE est capable de produire 1 145 477 t / an de vapeur  (soit 920 590 t/an de vapeur vendue à la CPCU ) et 62 754 
MWh/an d’électricité.  
Ainsi, la valorisation de l’énergie par cogénération et sous forme de chaleur est optimisée par le projet d’UVE avec une 
production globale d’énergie utilisée qui atteint 2 MWh/tonne de déchets traités (pour 350 000 t/an de déchets traités par 
l’UVE) pour un PCI moyen des déchets de la future UVE de 2,7 MWh/tonne. 
Le projet d’UVE répond à la MTD 61 qui demande, selon le PCI des déchets traités, une production globale d’énergie 
utilisée  entre 1,4 et 2,5 MWh/tonne de déchets traités. 

 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 61 
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Domaine Description des MTD 
Performances environnementales et 

économiques 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait du 

BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 62 :     dans les cas où 
la production globale d’énergie 
utilisée est inférieure à 1,9 
MWh/tonne de déchets municipaux 
(en se basant sur un PCI moyen 
des déchets de 2,9 MWh/tonne), 
atteindre le plus élevé des deux 
critères suivants : 
a. une production électrique 
moyenne sur l’année comprise 
entre 0,4 et 0,65 MWh 
électriques/tonne de déchets 
municipaux traités (réf. Tableau 
3.40), en se basant sur un PCI 
moyen des déchets de 2,9 
MWh/tonne (réf. Tableau 2.11), 
avec, en plus, valorisation sous 
forme de chaleur/vapeur, autant que 
cela est possible en fonction des 
conditions locales, ou 
b. une production électrique à 
partir des déchets au moins égale 
à la consommation électrique 
moyenne sur l’année de 
l’ensemble de l’installation, y 
compris, lorsqu’elles sont présentes 
sur site, des opérations de 
prétraitement des déchets et de 
traitement des résidus (réf. Tableau 
3.48). 

 
Tableau 3.40: Production d’électricité et taux d’exportation par tonne de déchets solides 

urbains 
 

Tableau 3.48: Ratio d’énergie exportée et consumé pour divers incinérateurs de déchets 

 
 
 
 
 

La production globale d’énergie utilisée produite par la future UVE atteint 2 MWh/tonne de déchets traités (supérieure à 1,9 
MWh/tonne de déchets municipaux). 
 

� Le projet d’UVE Ivry n’est donc pas concerné par la MTD 62 
 

MTD 63 :     réduire  la  
consommation  électrique  moyenne   
de l’installation (sans prendre en 
compte le prétraitement des déchets 
et le traitement des résidus) afin 
qu’elle soit généralement inférieure 

à 0,15 MWh/ tonne de déchets 

municipaux traités (réf. Tableau 
3.47 et section 4.3.6), en se basant 
sur un PCI moyen de 2,9 

MWh/tonne de déchets municipaux 
(réf. Tableau 2.11). 

 
Tableau 3.47: Données sur la demande en électricité, chaleur et énergie totale pour 50 
incinérateurs de déchets solides urbains européens étudiés par tonne de déchets traités 

 

La consommation électrique des 2 lignes de la future UVE est de 0, 0,133 MWh/tonne  (46 696  MWh consommés / 350 
0000 t de déchets traités) ce qui est inférieur au ratio de 0,15 MWh/ tonne de déchets municipaux traités préconisé dans 
la MTD 63. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 63 
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2.3 MTD Incinération des déchets municipaux pré-traités y compris les 
RDF (Refuse derived fuels, combustibles issus de déchets) (MTD 64 
à MTD 68) 

L’analyse du projet d’UVE d’Ivry au regard des MTD Incinération des déchets municipaux 
pré-traités y compris les combustibles issus de déchets, correspond à la dernière colonne du 
Tableau 3 

� Les MTD sont appliquées sur le site aussi bien d’un point de vue organisationnel que 
technique. 
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Tableau 3 : Analyse des MTD Incinération des déchets municipaux pré-traités y compris les combustibles issus de déchets pour le projet d’UVE d’Ivry 

Domaine Description des MTD 
Performances environnementales et 

économiques 
Points d’attention 

(Référence du paragraphe et extrait 
du BREF) 

Situation du projet d’UVE d’Ivry 
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MTD 64 : l’entreposage des 

déchets : 
a. dans des trémies encloses, ou 
b. sur des surfaces étanches, avec 
une évacuation contrôlée, à l’intérieur 
de bâtiments couverts et clos de 
murs 

  Les OMr traités par la future UVE seront livrées majoritairement par bennes de collecte à compaction (BOM) et exceptionnellement 
par Semi-remorques à Fond Mouvant Alternatif (FMA). Le déchargement se fera dans la fosse de la future UVE ; 
Les déchets sont donc entreposés dans la fosse de la future UVE (autonomie e stockage de 4 jours) située dans le hall de 
déchargement dans un bâtiment couvert et clos. 
Aucun stockage extérieur de déchets n’est prévu. Les conteneurs sont étanches.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 64 
 

MTD 65 : en cas d’entreposage 

des déchets à plus long terme 

(typiquement en vue d’une 
incinération ultérieure), les déchets 

devraient, en général, être mis en 

balles ou préparés d’une autre 
façon, de manière à ce qu’ils soient 

entreposés dans des conditions qui 

permettent de contrôler 
efficacement les risques d’odeurs, 

d’intrusion d’animaux, d’incendies, 

de lixiviation desdits déchets. 

 (4.1.4.3) Dans le cadre du projet UVE, il n’est pas prévu d’entreposage de déchets à long terme (idem MTD 58). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 65 

MTD 66 : dans le cas des 
installations nouvelles et  existantes, 

atteindre le plus contraignant des 

deux critères suivants : 
a. une production électrique 
moyenne sur l’année d’au moins, en 
général, 0,6 - 1,0 MWh 
électriques/tonne de déchets (en 
se basant sur un PCI moyen des 
déchets de 4,2 MWh/tonne), ou 
b. une production électrique au 
moins égale à la consommation 
électrique moyenne sur l’année 
de l’ensemble de l’installation, y 
compris, lorsqu’elles sont présentes 
sur site, des opérations de 
prétraitement des déchets et de 
traitement des résidus. 

  Le groupe turbo-alternateur a été conçu pour maximiser la livraison de vapeur à CPCU, assurer l’autoconsommation de la future 
UVE, tout en maintenant un rendement électrique le plus élevé possible et en maximisant le rendement énergétique de l’installation 
en cohérence avec les objectifs indiqués par le Grenelle de l’Environnement. 
Le projet d’UVE assure en priorité les besoins électriques de l’installation, soit 133 kWh/tonne pour les 2 lignes UVE.  
Les besoins électriques prévisionnels de l’UVE (46 696 MWh/an) sont entièrement couverts par la production électrique de 
l’installation qui est estimée à 62 754 MWh/an, ce qui répond au b) de la MTD 66. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 66 
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MTD 67 : l’implantation 

des installations nouvelles de sorte 

que : 
a. en plus des 0,6 - 1,0 MWh/t 
d’électricité produite, la chaleur 
et/ou la vapeur est aussi utilisée 
pour réaliser une cogénération, de 
façon à atteindre, en général, une 
production thermique 
supplémentaire de 0,5 - 1,25 
MWh/tonne de déchets (en se 
basant sur un PCI moyen des 
déchets de 4,2 MWh/tonne), ou 
b. si l’installation ne produit pas 
d’électricité, atteindre une 
production thermique de 3 
MWh/tonne de déchets (en se 
basant sur un PCI moyen des 
déchets de 4,2 MWh/tonne) 

 a. (3.5.4.3) 
 

La future UVE produit 1 145 477 t/an de vapeur (soit 920 590 t/an de vapeur vendue), soit 2 MWh th/t de déchets incinérés, 697 
418 MWth/an  de chaleur fournie à CPCU, et 62 754 MWhe/an d’électricité (dont 46 696 MWh e/an sont consommées par la future 
UVE et 19 684 MWh e/an fournies au réseau). 
La production thermique supplémentaire est de 2 MWh th/tonnes d’OMr (697 418 / 350 000) ce qui est supérieur au 1,25 
MWh/tonne de déchets recommandés en MTD 67 a. 
La future UVE n’est pas concernée par le b) de la MTD67. 

 

 
La caractérisation des déchets dans le cadre de la future UVE est issue de celle de l'UIOM actuelle dont le PCI moyen se situe à 
2100 kcal/kg. 
Le PCI moyen des OMr réceptionnés par la future UVE est compris entre 2 100 à 2 500 kcal/kg soit (2,46 à 2,93 MWh/tonne). 
 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 67 

 

 

MTD 68 : réduire la 

consommation  énergétique de 

l’installation et atteindre une 
consommation électrique moyenne 

de l’installation (sans prendre en 

compte le prétraitement des déchets 
et le traitement des résidus) 

généralement inférieure à 0,2 

MWh/tonne de déchets traités (réf. 
Tableau 3.47), en se basant sur un 

PCI moyen des déchets de 4,2 

MWh/tonne 

 (4.3.6) 
 

La consommation électrique des 2 lignes de la future UVE est de 0,133 MWh/tonne (46 696 MWh / 350 000 t dechets) ce qui 
est inférieur au ratio de 0,2 MWh/ tonne de déchets municipaux traités préconisé dans la MTD 68. 
 
Le PCI moyen des OMr réceptionnés par la future UVE est compris entre 2 100 à 2 500 kcal/kg soit (2,46 à 2,93 MWh/tonne). 
 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 68 

 

Tableau 3.47: Données sur la demande en électricité, chaleur et énergie totale pour 50 
incinérateurs de déchets solides urbains européens étudiés par tonne de déchets traités 
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2.4 MTD Incinération des déchets dangereux (MTD 69 à MTD 75) 

Le projet d’UVE d’Ivry ne traitera pas de déchet dangereux.  

� Le projet d’UVE d’Ivry n’est par conséquent pas concerné par les MTD 69 à MTD 75. 

 

2.5 MTD Incinération des boues de stations d’épuration (MTD 76 à MTD 
77) 

Le projet d’UVE d’Ivry ne traitera pas de boues de stations d’épuration.  

� Le projet d’UVE d’Ivry n’est par conséquent pas concerné par les MTD 76 à MTD 77. 

 

2.6 MTD Incinération de DASRI (MTD 78 à MTD 82) 

Le projet d’UVE d’Ivry ne traitera pas de déchets dangereux d’activités de soins à risques 
(DASRI).  

� Le projet d’UVE d’Ivry n’est par conséquent pas concerné par les MTD 78 à MTD 82. 
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3 BREF Efficacité énergétique 

3.1 MTD au niveau d’une installation (MTD 1 à 16) 

L’analyse du projet d’UVE d’Ivry au regard des MTD Efficacité énergétique au niveau d’une 
installation correspond à la dernière colonne du Tableau 4. 

� Les MTD seront appliquées sur le site aussi bien d’un point de vue organisationnel 
que technique. 
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Tableau 4 : Analyse des MTD Efficacité énergétique pour le projet d’UVE d’Ivry 

Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait 

du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 
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MTD 1. Mettre en œuvre et adhérer à un 
système de management de l’efficacité 
énergétique (SM2E) qui intègre, en 
s’adaptant aux circonstances 
particulières, la totalité des éléments ci-
après :  
(a) l’engagement de la direction générale, 
(b) la définition par la direction générale 
d’une politique d’efficacité énergétique 
pour l’installation, 
(c) la planification et l’élaboration des 
objectifs et des cibles, 
(d) la mise en œuvre des procédures  
(e) l’analyse comparative 
(f) la vérification des performances et 
mesures correctives  
(g) la révision du SM2E par la direction 
générale pour vérifier qu’il reste adapté, 
adéquat et efficace. 
(h) la prise en compte lors de la 
conception d’une installation, de 
l’incidence environnementale de son 
démantèlement en fin de vie. 
(i) le développement de technologies 
d’efficacité énergétique, et le suivi des 
progrès en matière de techniques 
d’efficacité énergétique. 

Amélioration de l’ensemble des compartiments  
 
 
(a), (b) et (c) voir section 2.1 
 
(c) voir aussi MTD 2, 3 et 8 
d) ii) voir aussi MTD 13. 
d) vi) voir aussi MTD 14 d) vii) voir 

aussi TD 15 

e) i) voir aussi MTD 8 

e) ii) voir aussi section 2.1 (e), 2.16 
et MTD 9 
f) i) voir MTD 16 
f) iv) voir aussi MTD 4 et 5 
 
 
Ces éléments peuvent faire partie de 
systèmes de management existants 
ou être mis en œuvre dans le cadre 
d’un système de management de 
l’efficacité énergétique distinct. 

. 
Dans le cadre du contrat de conception construction exploitation du projet de Paris Ivry 13, le futur exploitant, qui est déjà l’exploitant 
de l’UIOM actuelle, intègre un système SM2E et prévoit dès le début de la mise en exploitation de la future Unité de valorisation 
Energétique, la mise en place d’un système de management de l’énergie qui permettra à la nouvelle unité une certification ISO 
50001. 
La norme NF EN ISO 50001 traite des points suivants :  
1. Responsabilité de la direction 

- Engagement de la direction  
- Représentant de la direction  

2. Politique énergétique  
3. Planification énergétique ..... 

- Revue énergétique 
- Consommation de référence 
- Indicateurs de performance énergétique  
- Objectifs et cibles énergétiques, et plans d'actions de management de l'énergie  

4. Mise en œuvre et fonctionnement  
- Compétence, formation et sensibilisation  
- Communication  
- Documentation  
- Maîtrise opérationnelle  
- Conception 
- Achats d'énergie et de services énergétiques, de produits et d'équipements  

5. Vérification  
- Surveillance, mesure et analyse  
- Évaluation de la conformité aux exigences légales et autres exigences  
- Audit interne du SMÉ  
- Non-conformités, corrections, actions correctives et actions préventives  
- Maîtrise des enregistrements  

6. Revue de management  
- Éléments d'entrée de la revue de management  
- Éléments de sortie de la revue de management  

 
 
Les résultats de suivi du fonctionnement de l'UVE seront communiqués aux riverains ainsi qu'aux services de l'état à travers la 
publication annuelle des DIP (dossiers d'informations du public). L'évaluation des indicateurs énergétiques sera assurée au fil du 
temps et la comparaison régulière avec des référentiels nationaux permettra la vérification des performances et la prise des mesures 
correctives.  
La certification ISO 50001 de l'installation sera renouvelée régulièrement.  

 
La certification ISO 50001 répondra aux exigences de la MTD1. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répondra à la MTD 1. 

Trois étapes supplémentaires sont à 
considérer comme des mesures de 
renfort. 
• la préparation et la publication à 
intervalles réguliers (si possible avec une 
validation externe), d’un relevé 
d’efficacité énergétique décrivant tous les 
aspects environnementaux importants de 
l’installation, permettant une comparaison 
annuelle avec les objectifs et les cibles en 
matière d’efficacité énergétique et avec 
les référentiels sectoriels, comme 
approprié 
• l’examen et la validation par un 
organisme de certification accrédité ou 
par un vérificateur externe du SM2E et de 
la procédure d’audit 
• la mise en œuvre et l’adhésion à un 
système volontaire de management 
de l’efficacité énergétique reconnu au 
niveau national ou international tel que : 
. DS2403, IS 393, SS627750, VDI 
Richtlinie No. 46, etc. 
. en cas d’inclusion d’un SM2E dans un 
SME Système de management 
environnemental et d’audit (EMAS) et EN 
ISO 14001 : 1996. 

Les systèmes ne les comprenant pas peuvent cependant 
être considérés comme des MTD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Confère une crédibilité plus élevée au SM2E. Toutefois, des 
systèmes non normalisés peuvent s’avérer tout aussi 
efficaces. 

 
 
 
(voir Section 2.1 (h)) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(voir Section 2.1 (i)) 
 
 
 
(voir Section 2.1, Applicabilité, 2) 

Applicabilité : à toutes les installations. Le champ d’application et la nature (par exemple niveau de détail) de ce SM2E sont fonction du type, de la taille et de la complexité de l’installation ainsi que des besoins en énergie des 
procédés et des systèmes qui la composent. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait 

du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 
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2. Amélioration environnementale continue 
MTD 2. Minimiser de manière 
continue l’impact sur l’environnement 
d’une installation, en programmant 
les actions et les investissements de 
manière intégrée et à court, moyen 
et long termes, tout en tenant 
compte du coût et des bénéfices et 
des effets croisés. 

Applicabilité : À toutes les installations.  
L’objectif de minimiser de manière continue l’impact sur l’environnement de la future UVE a débuté dès la phase de conception et va se 

poursuivre dans toutes les phases de réalisation (construction, démolition) futurs à travers des procédures intégrées dans le programme de 

Hautes Qualités Environnementales. Dès le début de l’exploitation, un programme d’investissement à court, moyen et long terme sera mis en 

place par l’exploitant dans le cadre du GER (Gros Entretien Renouvellement). 

Dans le cadre de la démarche de l’amélioration continue, et grâce à la mise en place de ce programme, on pourra identifier et mettre en place 

un plan d’investissement pour l’évolution future de la nouvelle UVE. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 2. 

Identification des aspects pertinents d’une installation en matière d’efficacité énergétique et des opportunités d’économies d’énergie 
MTD 3. Identifier, au moyen d’un 
audit, les aspects d’une installation 
qui ont une influence sur l’efficacité 
énergétique. Champ d’application et 
nature de l’audit (niveau de détail, 
intervalle entre les audits) fonction 
du type, de la taille et de la 
complexité de l’installation et de la 
consommation d’énergie des 
procédés et des systèmes qui la 
composent. 

(Voir section 2.8) 
Un audit peut être interne ou externe. 

Il importe que cet audit soit 
compatible avec l’approche 
par systèmes (voir MTD 7). 

L’identification des aspects pertinents de la future UVE en matière d’efficacité énergétique et des opportunités d’économies d’énergie sont 

prise en compte dès la conception du projet par une mise en place d’équipements ou de choix techniques permettant de baisser la 

consommation énergétique par exemple : nettoyage « en ligne » des surfaces d'échange des chaudières, installations de système de 

récupération de chaleur comme l’économiseur externe, ou la récupération de la chaleur fatale utilisée pour la production d'eau chaude 

sanitaire, l' installations de variateurs de vitesse sur les moteurs de forte puissance (pompes d'alimentation, ventilateur de tirage) etc… 

De plus et dès le début de la phase de mise en service, un audit sera mis en place afin de certifier selon la norme ISO 50001 la nouvelle UVE 

permettant dès le démarrage de l’usine de suivre l’efficacité énergétique de celle-ci. L’audit permettra d’identifier d’autres potentielles pistes 

d’optimisation. 

L’exploitant, a d’ores-et-déjà mis en place des dispositifs dans ces centres au niveau national au sein du groupe Suez (exploitant de la future 

UVE) pour mesurer la performance des usines. Ce système qualitatif OEE (Overall Equipment Effectivness), à l’aide de divers indicateurs dont 

les exports d’électricité et de chaleur par usine, permet ainsi d’évaluer mensuellement les performances énergétiques des usines du groupe, de 

détecter les dérives et de mener une réflexion sur les pistes d’amélioration de ces performances et de comparer les performances entre 

différents sites. 

 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 3. 

MTD 4. Lors de la réalisation d’un 
audit, mettre en évidence les aspects 
d’une installation qui ont une 
influence sur l’efficacité énergétique: 
a) type et quantité d’énergie utilisée 
dans l’installation, dans les systèmes 
qui la composent et par les différents 
procédés ; 
b) équipements consommateurs 
d’énergie, et type et quantité 
d’énergie utilisée dans l’installation ; 
c) possibilités de minimiser la 
consommation d’énergie,  
d) possibilités d’utilisation d’autres 
sources d’énergie plus efficaces, en 
particulier l’énergie excédentaire 
provenant d’autres procédés et/ou 
systèmes, 
e) possibilités d’application de 
l’énergie excédentaire à d’autres 
procédés et/ ou systèmes, 
f) possibilité d’améliorer la qualité de 
la chaleur. 

Applicable à toutes les installations. Le champ d’application 
et la nature (par exemple niveau de détail) de l’audit sont 
fonction du type, de la taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que de la consommation d’énergie des 
procédés et des systèmes qui la composent. 

4. (voir section 2.11) 
 
 
 
 
 
 

 
4.c)i) voir sections 3.6, 3.7, 3.8, 3.9
et 3.11 
4.c)ii) voir sections 3.1.7, 3.2.11 et
3.11.3.7 
4. c)iii) voir chapitre 3 
4. d) et e) voir section 3.3 

 
 
 

 
4. f) voir section 3.3.2 

Dès le début de la phase de mise en service, un audit sera mis en place afin de certifier selon la norme ISO 50001 la nouvelle UVE permettant 

dès le démarrage de l’usine de suivre l’efficacité énergétique de celle-ci. L’audit portera sur les points cités dans la MTD (cf. ci-contre) et 

permettra d’identifier d’autres potentielles pistes d’optimisation.  

L’identification des aspects pertinents de la future UVE en matière d’efficacité énergétique et des opportunités d’économies d’énergie sont 

d’ores-et-déjà prises en compte dès la conception du projet par une mise en place d’équipements ou de choix techniques permettant de baisser 

la consommation énergétique par exemple : nettoyage « en ligne » des surfaces d'échange des chaudières, installations de système de 

récupération de chaleur comme l’économiseur externe, ou la récupération de la chaleur fatale utilisée pour la production d'eau chaude 

sanitaire, l' installations de variateurs de vitesse sur les moteurs de forte puissance (pompes d'alimentation, ventilateur de tirage) etc… 

Par ailleurs, l’exploitant a déjà mis en place des dispositifs dans ces centres au niveau national au sein du groupe Suez (exploitant de la future 

UVE) pour mesurer la performance des usines. Ce système qualitatif OEE (Overall Equipment Effectivness), à l’aide de divers indicateurs dont 

les exports d’électricité et de chaleur par usine, permet ainsi d’évaluer mensuellement les performances énergétiques des usines du groupe, de 

détecter les dérives et de mener une réflexion sur les pistes d’amélioration de ces performances et de comparer les performances entre 

différents sites. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 4. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait 

du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

 

MTD 5. Utiliser des méthodes ou des 
outils appropriés pour faciliter la 
mise en évidence et la quantification 
des possibilités d’économies 
d’énergie, notamment: 
i) des modèles, des bases de 
données et des bilans énergétiques, 
ii) a) une technique telle que la 
méthode de pincement, b) l’analyse 
d’énergie ou d’enthalpie, ou c) la 
thermo économie; 
iii) des estimations et des calculs. 

Applicable à chaque secteur. Le choix des outils appropriés 
est fonction 
du secteur, de la taille, 
de la complexité et de la consommation d’énergie du site. 

 
 
 
 
5. i) voir section 2.15 

 
5. ii) a) (voir section 2.12), b) 
(voir section 2.13), ou c) (voir 
section 2.14) ; 

 
5. iii) (voir sections 1.5 et 2.10.2). 

Le système contrôle commande qui sera mis en place pour le pilotage de l’usine en plus de permettre l’optimisation de la conduite 
d’’exploitation, sera utilisé pour l’enregistrement des informations process et par acquisition des données numériques. Ces données 
seront par la suite exploitées dans le cadre de la gestion de l’amélioration de l’efficacité énergétique pour faciliter la mise en 
évidence et la quantification des possibilités d’économies d’énergie. D’autres modes de gestion permettant le suivi et l’évolution 
seront mis en place tel que : 

- Système GTB : La Gestion Technique des Bâtiments étant le système informatique généralement installé dans des grands 
bâtiments ou dans des installations industrielles afin de superviser l’ensemble des équipements qui y sont installés. 

 
� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 5  

MTD 6. Identifier les opportunités 
d’optimisation de la récupération 
d’énergie au sein de l’installation, 
entre les systèmes de l’installation 
et/ou avec une ou plusieurs tierces 
parties. 
 

Applicabilité : suppose l’existence d’un usage approprié de la 
chaleur excédentaire récupérable. 

6. voir sections 3.2, 3.3 et 3.4 et
MTD 7 

Dans la conception de la future UVE l’ensemble des sources de chaleur valorisables ont fait l’objet d’une analyse et ont été 
valorisées pour celles qui pouvait l’être. A ce stade les études nous ont permis de maximiser la récupération d’énergie. Il reste 
cependant des sources de chaleurs qui aujourd’hui ne peuvent pas être valorisé car sur des seuils de températures trop basses 
pour être utilisées avec les consommateurs identifiés ou parce que le cout pour récupérer cette énergie n’est pas rentable à ce 
stade ex : abaissement de la température des fumées, ou pour valoriser l’air chaud de la ventilation du bâtiment. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 6. 

7. Approche systémique du management de l’énergie  
MTD 7. Optimiser l’efficacité 
énergétique au moyen d’une 
approche systémique du 
management de l’énergie dans 
l’installation. 

Applicable à toutes les installations 1  
 
 

L’approche systémique du management de l’énergie sera mise en place dans le cadre de la certification ISO 50001 comme expliqué 
dès le début de la mise en service et permettra de combiner de façon triangulaire, l'aspect fonctionnel, l'aspect structural, et l’aspect 
historique lié à l’évolutivité. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 7. 

8. Fixation et réexamen d’objectifs et d’indicateurs d’efficacité énergétique  
MTD 8. Etablir des indicateurs 
d’efficacité énergétique par la mise 
en œuvre de toutes les actions 
suivantes : 
a) identification d’indicateurs 
d’efficacité énergétique appropriés 
pour l’installation et, si nécessaire, 
pour les différents procédés, 
systèmes et/ou unités, et mesure de 
leur évolution dans le temps ou 
après mise en œuvre de mesures 
d’efficacité énergétique; 
b) identification et enregistrement de 
limites appropriées associées aux 
indicateurs; 
c) identification et enregistrement de 
facteurs susceptibles d’entraîner une 
variation de l’efficacité énergétique 
des procédés, systèmes et/ou unités 

Applicable à toutes les installations. 1 
Souvent basé sur l’utilisation finale mais possibilité d’utiliser 
l’énergie primaire ou le bilan carbone. 

 
 
8.a) (voir sections 1.3 et 1.3.4) 
 
 
 
 
8.b) (voir sections 1.3.5 et 1.5.1) 
 
8.c) (voir sections 1.3.6 et 1.5.2) 

Des indicateurs d’efficacité d’énergétique tels que les compteurs HQE pour suivre la consommation d'électricité pour les besoins de 
chauffage, froid  et la production d'eau chaude sanitaire ainsi qu'un suivi régulier du rendement énergétique de l'installation 
(production de vapeur et d'électricité /tonnage de déchets incinérés)  seront mis en place en même temps que la certification ISO 
50001, ils seront analysés de façon périodique au même titre qu’ils seront aussi réévalués dans le temps pour répondre en 
permanence à l’acquisition et à la collecte des informations et des données pertinentes à exploiter dans le temps suite aux différents 
investissements et modifications apportées. 
 

Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 8. 

 9. Analyse comparative 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait 

du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 9. Réaliser des comparaisons 
systématiques et régulières par 
rapport à des référentiels sectoriels, 
nationaux ou régionaux, lorsque des 
données validées sont disponibles. 

Applicable à toutes les installations. 1 
Pose parfois des problèmes de confidentialité. L’intervalle 
entre deux analyses comparatives est propre au secteur et 
généralement long (c’est-à-dire de plusieurs années). 

 

Le rendement énergétique de l’installation (R1) est calculé selon des référentiels nationaux (arrêté du 20 septembre 2002, modifié par 
l’arrête du 7 décembre 2016). Ce nouvel arrêté tient compte du facteur de correction climatique (FCC). 

La comparaison des performances de l’UVE sera faite par rapport aux référentiels qui seront établis dans le cadre de la certification ISO 50001 

lors du démarrage de l’installation et de façon périodique durant toute la durée de vie du site. Mais aussi en comparaison avec les autres sites 

de l’exploitant du groupement IP 13 existant actuellement et futurs. 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 9. 
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MTD 10. Optimiser l’efficacité 
énergétique lors de la planification 
d’une nouvelle installation, unité ou 
système ou d’une modernisation de 
grande ampleur 

Applicabilité à toutes les installations nouvelles, 
modernisations de grande ampleur, principaux procédés et 
systèmes. 
En l’absence de personnel qualifié, spécialiste de l’efficacité 
énergétique en interne, (par ex. dans les industries qui ne 
sont pas de grandes consommatrices d’énergie), il est 
recommandé de recourir à un expert externe. 

10. (voir section 2.3) 
(voir sections 2.1 (k) et 2.3.1) Les possibilités de récupération d’énergie au niveau du process à travers la récupération de la chaleur fatale pour les besoins en 

chauffage des locaux sociaux et administratifs et une partie de la vapeur produite  permet  une réutilisation interne (préchauffage de 
l'air secondaire pour la grille par exemple) ont été intégrées et maximisées dès la conception du projet UVE. 
Cette optimisation de l’efficacité énergétique sera recherchée en continu dans le cadre de la gestion du management de l’énergie 
(norme et certification ISO 50001). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 10. 
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MTD 11. Rechercher l’optimisation 
de l'utilisation de l'énergie par 
plusieurs procédés ou systèmes, au 
sein de l'installation, ou avec une 
tierce partie. 

Applicable à toutes les installations. 1 
La coopération et l’accord de tierces parties peuvent 
échapper au contrôle 
de l’exploitant et ainsi ne pas tomber dans le cadre d’une 
autorisation IPPC. 

11. (voir section 2.4) 
Les possibilités de récupération d’énergie ont été intégrées et maximisées dès la conception du projet UVE. (cf MTD10) 
Cette optimisation de l’efficacité énergétique sera recherchée en continu dans le cadre de la gestion du management de l’énergie 
(norme et certification ISO 50001). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 11. 
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MTD 12. Maintenir la dynamique du 
programme d’efficacité énergétique 
au moyen de diverses techniques, 
notamment: 
a) mise en œuvre d’un système 
spécifique de management de 
l’énergie; 
b) comptabilisation de l’énergie sur 
la base de valeurs réelles 
(mesurées);  
c) création de centres de profit en 
matière d’efficacité énergétique; 
d) analyse comparative; 
e) nouvelle façon d’appréhender les 
systèmes de management existants, 
par exemple en ayant recours à 
l’excellence opérationnelle; 
f) recours à des techniques de 
gestion des changements 
organisationnels (une autre facette 
de l’Excellence opérationnelle). 

Applicable à toutes les installations. Il convient selon le cas 
d’utiliser une seule technique ou plusieurs techniques 
conjointement. 1 
Les techniques (a), (b) et (c) sont appliquées conformément 

aux données figurant dans les sections correspondantes. 
Les techniques (d), (e) et (f) doivent être appliquées à 
intervalles suffisamment espacés (vraisemblablement de 
plusieurs années) pour permettre l’évaluation des progrès 
réalisés en matière d’efficacité énergétique. 

 

 
12.a) (voir section 2.1 et MTD 1) 
 
12.b) (voir sections 2.5, 2.10.3 et 
2.15.2) 
 
12.c) (voir section 2.5) 
 
12.d) (voir section 2.16 et MTD 9) 
12.e) et f) (voir section 2.5) 

La dynamique du programme d’efficacité énergétique de l’UVE, sera maintenue et assurée dans le cadre du renouvellement de la 
certification ISO 50001 pour l’UVE.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répondra à la MTD 12. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait 

du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 
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MTD 13. Maintenir l’expertise en 
matière d’efficacité énergétique et de 
systèmes consommateurs d’énergie, 
notamment par les techniques 
suivantes: 
a) recrutement de personnel qualifié 
et/ ou formation du personnel.  
b) mise en disponibilité périodique 
du personnel pour effectuer des 
contrôles programmés ou 
spécifiques (sur leur installation 
d’origine ou sur d’autres) 
c) partage des ressources internes 
entre les sites; 
d) recours à des consultants dûment 
qualifiés pour les contrôles 
programmés;  
e) externalisation des systèmes 
et/ou fonctions spécialisés 

Applicable à toutes les installations. 1  

 

 
13.a) (voir Section 2.6) 

 
13.b et c) (voir section 2.5) 
 
 
13.d) (voir section 2.11) 
 
13.e) voir Annexe 7.12 

  
L'expertise en matière d'efficacité énergétique sera assurée à travers le recrutement de personnel qualifié ayant les compétences 
nécessaires ainsi que la mise en place d'un programme de formation à la conduite de l'UVE qui sera effectué en amont du 
démarrage. 
A cela s'ajoute les procédures de conduites et gestion habituelles et indispansables à ce type d'installation. 

   Enfin, afin  d’accroitre  la  sensibilité  du  personnel  et  d’améliorer  sa  réactivité,  l’école  de formation du Groupe SUEZ dispense 
des fomations venant compléter les procédures existantes et destinées à améliorer la réactivité des équipes de quart par le partage 
d’expérience.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répondra à la MTD 13. 
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MTD 14. S’assurer la bonne maîtrise 
des procédés, notamment par les 
techniques suivantes: 
a) mise en place de systèmes pour 
faire en sorte que les procédures 
soient connues, bien comprises et 
respectées; 
b) vérifier que les principaux 
paramètres de performance sont 
connus, ont été optimisés 
concernant l’efficacité énergétique, 
et font l’objet d’une surveillance; 
c) documenter ou enregistrer ces 
paramètres. 

Applicable à toutes les installations. 1  

 
14.a) (voir sections 2.1(d) (vi) et 2.5) 
 
 
14.b) (voir sections 2.8 et 2.10) 
 
 
14.c) (voir sections 2.1(d) (vi), 2.5, 
2.10 et 2.15) 

La bonne maitrise des procédés sera maintenue et assurée dans le cadre du renouvellement de la certification ISO 50001 pour 
l’UVE.  
 

� Le projet d’UVE Ivry répondra à la MTD 14. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et extrait 

du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

M
a

in
te

n
a

n
c
e

 

MTD 15. Réaliser la maintenance 
des installations en vue d’optimiser 
l’efficacité énergétique par 
l’application de toutes les mesures 
suivantes: 
a) définir les responsabilités de 
chacun en matière de planification et 
d’exécution de la maintenance 
b) établir un programme structuré de 
maintenance, basé sur les 
descriptions techniques des 
équipements, sur les normes, etc., 
ainsi que sur les éventuelles pannes 
des équipements et leurs 
conséquences.  
c) faciliter le programme de 
maintenance par des systèmes 
appropriés d’archivage des données 
et par des tests de diagnostic 
d) mise en évidence, grâce à la 
maintenance de routine et en 
fonction des pannes et/ou des 
anomalies, d’éventuelles pertes 
d’efficacité énergétique ou de 
possibilités d’amélioration de 
l’efficacité énergétique 
e) détecter les fuites, les 
équipements défectueux, les paliers 
usagés, etc., susceptibles 
d’influencer ou de contrôler la 
consommation d’énergie, et y 
remédier dès que possible. 

Applicable à toutes les installations. 1 
La nécessité de procéder rapidement aux réparations doit 
être pondérée par l’obligation de main- tenir la qualité du 
produit et la stabilité du procédé, ainsi que par des 
considérations ayant trait à la santé et à la sécurité quant à 
l’opportunité de réaliser des réparations sur des installations 
en fonctionnement (susceptibles de contenir des 
équipements mobiles, chauds, etc.). 

 

a/ L'exploitant disposera d'un service Maintenance à part entière.  
 
b/Un programme de maintenance préventive  sera mis en place en vue d’optimiser l’efficacité énergétique des équipements de l’UVE.   
 
c/La maintenance de  l'installation  sera réalisée à l'aide d'un logiciel de GMAO qui permettra aux personnels exploitants de gérer :         

- Les équipements et les bâtiments qui seront recensés et classifiés par familles; 

- La maintenance curative depuis l'enregistrement des demandes d'interventions jusqu'à l'archivage en passant par la saisie du 
compte rendu de l'intervention, 

- Le stock de pièces de rechange et les arrêts techniques, 

- La GMAO aidera à alimenter le reporting et le suivi d'indicateurs de façon à mesurer l'efficacité du service maintenance par le 
biais de tableaux de bord.      

 La GMAO permettra de faciliter l'enregistrement pour répondre au point d/ et e/ 

 

 
� Le projet d’UVE Ivry répondra à la MTD 15. 
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MTD 16. Etablir et maintenir des 
procédures documentées pour 
surveiller et mesurer régulièrement 
les principales caractéristiques des 
opérations et activités qui peuvent 
avoir un impact significatif sur 
l’efficacité énergétique. 

1 Voir section 2.10 

Les procédures de surveillance des installations seront mises en place et mise à jour régulièrement dans le cadre de la reconduite 
de la certification ISO 50001 pour l’UVE. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répondra à la MTD 16. 

 
1 Applicabilité : le champ d’application et la nature (par exemple niveau de détail) de cette technique sont fonction du type, de la taille et de la complexité de l’installation ainsi que des besoins en énergie des procédés et des systèmes qui la 
composent. 
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3.2 MTD pour les systèmes, procédés, activités ou équipements 
consommateurs d’énergie (MTD 17 à 29) 

L’analyse du projet d’’UVE d’Ivry au regard des MTD Efficacité énergétique pour les 
systèmes, procédés, activités ou équipements consommateurs d’énergie correspond à la 
dernière colonne du Tableau 5. 

� Les MTD sont appliquées sur le site aussi bien d’un point de vue organisationnel que 
technique. 

 

NOTA : pour information, les tableaux 1 à 10 issus des BREF et relatifs aux MTD 17 à 29 

sont donnés en Annexe 12.  
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Tableau 5 : Analyse des MTD Efficacité énergétique pour les systèmes, procédés, activités ou équipements consommateurs d’énergie pour le projet d’UVE d’Ivry 

Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et 

extrait du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

C
o
m

b
u
s
ti
o
n

 MTD 17. Optimiser le rendement 
énergétique de la combustion par 
des techniques appropriées, 
notamment : 
i) celles spécifiques aux secteurs 
énoncées dans les BREF verticaux 
ii) celles présentées dans le tableau 
1. 

 Voir tableau 1 

i) Le projet d’UVE d’Ivry répond au BREF vertical Incinération (MTD Incinération n°14 à n°24 relatives au procédé de traitement 
thermique et MTD Incinération n°60). 
ii) Par conséquent, l’UVE n’est pas concerné par le tableau 1 (Annexe 12) d’autant que le combustible qu’il utilise (déchets) est 
différent de ceux pour lesquels le tableau 1 spécifie les techniques. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 17. 
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MTD 18. Les MTD pour les 
systèmes à vapeur consistent à 
optimiser l’efficacité énergétique, en 
ayant recours à des techniques 
telles que : 
i) celles spécifiques aux secteurs 
énoncés dans les BREF verticaux, 
ii) celles énoncées dans le tableau 2. 

 Voir tableau 2 

i) Le projet d’UVE d’Ivry répond au BREF vertical Incinération (MTD Incinération n°25 à n°33 relatives à la valorisation énergétique et 
MTD Incinération n°61). 
ii) Le Tableau 2 concernent les techniques pour les secteurs où les systèmes à vapeur ne sont pas traités dans un BREF 
vertical. Par conséquent, le projet d’UVE n’est pas concerné par le tableau 2 (Annexe 12). 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 18. 
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MTD 19. Maintenir l’efficacité des 
échangeurs de chaleur par : 
a) une surveillance périodique de 
l’efficacité, et 
b) la prévention de l’encrassement 
ou le nettoyage 

 Voir section 3.3.1.1 
a) Le système des échangeurs de l’UVE sera instrumenté avec des compteurs d’énergie permettant de suivre périodiquement le 
rendement des échangeurs de chaleur. Des précisions sur la nature des capteurs et la fréquence de suivi seront apportés 
ultérieurement.  
b) Des dispositifs sont prévus afin de limiter l’encrassement des échangeurs de chaleur et le nettoyage régulier des surfaces 
d’échange est prévu : cf. MTD Incinération n°23 et n°26. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 19. 
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MTD 20. Rechercher les possibilités 
de cogénération, au sein de 
l’installation et/ou en dehors de celle-
ci (avec une tierce partie). 

Applicabilité: la coopération et l’accord de tierces parties 
peuvent échapper au contrôle de l’exploitant et ainsi ne pas 
tomber dans le cadre d’une autorisation IPPC. 

En règle générale, la cogénération 
(CHP) peut être envisagée lorsque: 
• les demandes en chaleur et en 
énergie électrique sont 
concomitantes; 
• la demande en chaleur (sur site 
et/ou hors site), en termes de 
quantité (durée de fonctionnement 
annuel), température, etc. peut être 
satisfaite en utilisant la chaleur de la 
centrale CHP, et s’il n’y a pas lieu de 
s’attendre à des baisses importantes 
de la demande en chaleur. 

La cogénération est intégrée dès la conception du projet d’UVE. La turbine à contre-pression permet de transformer en électricité 
l’énergie récupérée sur l’incinération des déchets en assurant les besoins électriques du projet d’UVE en priorité (cf. MTD 
Incinération n° 27 à n°29).  
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 20. 
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MTD 21. Augmenter le facteur de 
puissance suivant les exigences du 
distributeur d’électricité local, en 
ayant recours à des techniques 
telles que celles décrites dans le 
tableau 3, en fonction de leur 
applicabilité 

 Voir section 3.5.1 
Voir tableau 3 

Techniques de correction du facteur de puissance électrique prévues pour le projet d’UVE :  
- Installation de batteries de compensation sur les circuits de courant alternatif pour réduire l’ampleur de la puissance réactive : 

une compensation est prévue au besoin, si le cos phi des installations électriques n’atteint pas 0,93 ; 
- Réduction au minimum du fonctionnement des moteurs au ralenti ou à faible charge ; 

� Eviter le fonctionnement des équipements à des tensions supérieures à leur tension nominale : les équipements sont équipés 
de disjoncteurs (conformité à la directive basse tension).  Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 21. 

MTD 22. Contrôler l’alimentation 
électrique pour vérifier la présence 
d’harmoniques et appliquer des 
filtres le cas échéant. 

 

 

 

 Voir section 3.5.1 
La qualité de l’alimentation électrique du projet d’UVE sera suivi par les centrales de mesures qui équipent chaque Tableau Général 
Basse Tension (TGBT) et qui remontent les informations (dont les valeurs d’harmoniques) sur le Système de Contrôle commande.  
Afin de limiter la production d’harmoniques tous les variateurs de plus de 75kW sont de type  
« propre » avec un taux de distorsion harmonique du courant (THD-i- taux de distorsion harmonique du courant) <5%. 
Enfin une étude harmonique de l’installation et par TGBT déterminera les besoins éventuels de mise en place de filtre. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 22. 
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Domaine Description des MTD Performances environnementales et 
économiques attendues 

Points d’attention 
(Référence du paragraphe et 

extrait du BREF) 
Situation du projet d’UVE d’Ivry 

MTD 23. Optimiser l’efficacité de 
l’alimentation électrique en ayant 
recours à des techniques telles que 
celles décrites dans le tableau 4, en 
fonction de leur applicabilité. 

 Voir tableau 4 Techniques d’amélioration de l’efficacité énergétique pour les alimentations électriques applicables pour le projet d’UVE (cas 
d’implantation) :  
Le dimensionnement des câbles d’alimentation sera réalisé en fonction de chaque moteur.  
Mise en place de compteurs  
Suivi du process à l'aide du Système de control commande (SCC) ce qui permet de repérer les anomalies et d'agir en fonction.  
 

L'utilisation  des transformateurs à haut rendement / faibles pertes 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 23. 
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MTD 24. Les MTD consistent à 
optimiser les moteurs électriques en 
respectant l’ordre suivant : 
1) optimiser l’ensemble du système 
dans lequel le ou les moteurs 
s’intègrent (par exemple système de 
refroidisse- ment) 
2) optimiser ensuite le ou les 
moteurs du système en fonction des 
impératifs de charge nouvellement 
définis, par une ou plusieurs des 
techniques décrites dans le tableau 5 
en fonction de leur applicabilité 
3) une fois les systèmes 
consommateurs d’énergie optimisés, 
optimiser alors les moteurs restants 
(non optimisés) en fonction du 
tableau 5 et de critères tels que ceux 
définis ci-après 
i) remplacer en priorité les moteurs 
tournant plus de 2 000 heures par an 
par des moteurs à hauts rendements 
; 
ii) les moteurs électriques 
commandant une charge variable qui 
fonctionnent à moins de 50 % de leur 
capacité plus de 20 % de leur temps 
de fonctionnement et qui sont utilisés 
plus de 2 000 heures par an 
devraient être considérés pour être 
équipés d’un entraînement à vitesse 
variable. 

 24) voir section 3.6 
 
 
24.1) voir section 1.5.1 
 
 
 
 
 
Voir tableau 5 

1) L’intégralité des équipements et process mis en œuvre dans le projet d’UVE a été conçu et dimensionné de façon à optimiser 
les différents procédés en vue d’optimiser la production et la valorisation énergétique et donc il en est de même pour la 
consommation électrique du process. 

2) Les moteurs du système ont été choisis en vue d’intégrer autant que faire se peut les économies d’énergie (les moteurs sont de 
type IE3, faible consommation d'énergie électrique) : 
- Dimensionnement correct des moteurs 
- Accouplement direct si possible 
- Entretien courant régulier (lubrification, ajustements, réglages) 

3) Mise en place de variateur pour les systèmes ayant plusieurs points de fonctionnement. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 24. 
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MTD 25. Les MTD consistent à 
optimiser les systèmes d’air 
comprimé (SAC) en ayant recours à 
des techniques telles que celles 
décrites dans le tableau 6, en 
fonction de leur applicabilité. 

 Voir tableau 6 
Dans le cas du projet d’UVE, chaque dispositif d’air comprimé présent dispose d’une redondance afin de pallier les déficiences 
potentielles.  
Des mesures d’amélioration de l’efficacité énergétiques sont prévues dès la conception :  
- Réduction des pertes de charges par frottement (section des tuyaux suffisante) Utilisation d’air froid comme air d’admission (air 

du local équipé d’entrée d’air frais) 
- Stockage de l’air comprimé à proximité des utilisations à fortes fluctuations ; des stockages tampon sont prévus notamment 

pour les dispositifs de décendrage pneumatiques sous chaudières et sous filtres à manches, ainsi que pour les systèmes de 
décolmatage des filtres à manche 

- Maintenance du système (réduction des fuites d’air, remplacement des filtres, optimisation de la pression de service, …)  
Le projet UVE répond à tous les points du tableau 6. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 25. 
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MTD 26. Les MTD consistent à 
optimiser les systèmes de pompage 
en ayant recours à des techniques 
telles que celles décrites dans le 
tableau 7, en fonction de leur 
applicabilité. 

 Voir section 3.8 
 
Voir tableau 7 

Techniques d’amélioration de l’efficacité énergétique des pompes du projet d’UVE (cas d’implantation) :  
- Dimensionnement correct des pompes (absence de surdimensionnement) 
- Système de contrôle et de régulation (associée à la redondance) 
- Maintenance régulière prévue (maintenance préventive cf. MTD Incinération n°3) 
- Conception optimisée du système de canalisation (nombre de vannes et de coudes, section des tuyaux adaptées) 

Le projet UVE répond à tous les points du tableau 7. 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 26. 
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MTD 27. Optimiser les systèmes de 
chauffage, ventilation et climatisation 
en ayant recours à des techniques 
appropriées, notamment : 
i) pour la ventilation, le chauffage et 
la climatisation des locaux, les 
techniques du tableau 8 en fonction 
de leur applicabilité; 
ii) pour le chauffage, 
iii) pour le pompage, 
iv) pour le refroidissement, la 
réfrigération et les échangeurs de 
chaleur, 

 Voir tableau 8 
 
 
 
 
27 ii) voir les sections 3.2 et 3.3.1, et 
les MTD 18 et 19 
27 iii) voir la section 3.8 et la MTD 26 
27 iv) voir le BREF ICS (Systèmes 
de refroidisse- ment industriels), 
ainsi que la section 3.3 et la MTD 19 

Techniques d’amélioration de l’efficacité énergétique pour les systèmes de chauffage et de ventilation du projet d’UVE (nouvelle 
installation) :  
- La ventilation générale des locaux du projet d’UVE et la ventilation des procédés du projet d’UVE sont assurées par des 

systèmes séparés et identifiés. 
- La conception de l’UVE intègre l’optimisation du nombre, de la forme et de la taille des admissions. 
- Ventilation double flux pour la gestion du débit d’air pour la partie « locaux administratifs et sociaux » 
- La conception du réseau d’air fait l’objet d’un dimensionnement correct et suffisant (taille des gaines, trajet court, limitation des 

coudes et rétrécissements) 
- Les moteurs électriques sont optimisés (cf. MTD 24) (moteurs de type IE3) 
- Système de régulation automatique et intégration à la gestion technique centralisée (pour la partie tertiaire)  
- Réduction des besoins en chauffage / refroidissement par : 

- isolation des bâtiments et des équipements 
- réduction des infiltrations d’air 
- fermeture automatique des portes 
- régulation programmable 

- Amélioration de l‘efficacité du système de chauffage par récupération ou utilisation de la chaleur perdue (récupération 
d’énergie sur la boucle de refroidissement du turboalternateur pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire des locaux 
administratifs et sociaux et des locaux techniques avec postes de travail) 

- Maintenance et nettoyage régulier (étanchéité du système de ventilation, optimisation du débit d’air et de la filtration de l’air) 
 

� Le projet d’UVE Ivry répond à la MTD 27. 
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MTD 28. Optimiser les systèmes 
d’éclairage artificiel en ayant recours 
à des techniques telles que celles 
décrites dans le tableau 9, en 
fonction de leur applicabilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Voir section 3.10 
 
Voir tableau 9 Techniques d’amélioration de l’efficacité énergétique de l’éclairage du projet d’UVE :  

 
- Identification des besoins en éclairage en termes d’intensité et de spectre requis pour la tâche prévue : Tous les ateliers, 

bureaux, zones de parking et circuit d’accès depuis l’extérieur aux postes de travail ont un éclairage naturel diurne, et artificiel 
la nuit, des luminaires électriques assurant le complément par défaut. Certains postes de travail bénéficient, si nécessaire, d'un 
éclairage électrique d'appoint. Dans tous les cas, les normes d'éclairage fixées par les articles R.4223-1 et suivants du Code 
du Travail sont respectées.  

 
- Planifier l’espace et les activités afin d’optimiser l’utilisation de la lumière naturelle : La mise en place de façades translucides 

dans les espaces de process permet d’introduire de la lumière naturelle dans ces locaux pour un meilleur confort visuel du 
personnel (environ 46% de la surface totale des façades de l'UVE est vitrée) 
Les surfaces vitrées du bâtiment administratif sont dimensionnées pour atteindre les objectifs du référentiel de certification 
HQE en matière de facteur de lumière jour (FLJ) pour le niveau performant. 

 
- Modèles d’appareils et de lampes adaptés à l’utilisation prévue (longue durée, basse consommation): L’éclairage de la zone 

tertiaire est prévu avec des appareils de type LED . Un avantage certain de la technologie LED est sa durée de vie, une 
ampoule LED pouvant dépasser les 50 000 heures de fonctionnement. Dans les zones « process », un éclairage de type 
fluorescent à haute efficacité spécialement conçus pour les locaux de grande hauteur sera mis en place. Ce type d’éclairage 
présente les avantages suivants :  

- Bonne uniformité de l’éclairement (phénomène de tache au sol évité),  
- Consommation énergétique plutôt faible,  
- Disponibilité de la lumière instantanée.  

 
- Systèmes de contrôle de gestion (minuteries, détecteurs de présence, …): La gestion de l’éclairage se fera selon les principes 

suivants :  
- Adaptation du flux lumineux à l’éclairage naturel par gradation a minima dans les bureaux,  
- Des détecteurs de présence dans les circulations et locaux à occupation passagère,  
- Gestion centralisée depuis la GTB via l’utilisation d’un protocole type DALI ou équivalent.  

 
- Formation des occupants à l’utilisation des éclairages en vue de réduire les consommations énergétiques 

 
 
 

� Le projet d’UVE Ivry sera conforme à la MTD 28. 
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MTD 29. Optimiser les procédés de 
séchage, séparation et concentration 
en ayant recours à des techniques 
telles que celles décrites dans le 
tableau 10, en fonction de leur 
applicabilité et rechercher les 
possibilités d’utilisation de la 
séparation mécanique, en 
association avec les procédés 
thermiques. 

 Voir tableau 10 

Le projet d’UVE n’est pas concerné par des procédés de séchage, séparation et concentration.  
 

� Le projet d’UVE Ivry n’est pas concerné par la MTD 29. 
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4 BREF Emissions dues aux stockages des matières dangereuses 
ou en vrac 

L’analyse du projet d’UVE d’Ivry au regard du BREF transversal « Emissions dues aux 
stockages des matières dangereuses ou en vrac » (Juillet 2006) n’a pas fait l’objet d’une 
analyse détaillée pour les raisons suivantes :  

� MTD pour les liquides et gaz liquéfiés : seul le stockage de gazole non routier (GNR) 
(servant à alimenter les camions et engins de manutention du site et le groupe 
électrogène de secours) peut être concerné par ce BREF. Il s’agit d'une cuve double 
enveloppe enterrée de 45 m3, équipée d’un système de détection de fuite et d'un 
dispositif de mesure de niveau. Aucune émission n’est prévue à ce niveau, toute les 
dispositions constructives intégrant la sécurité de l’installation ayant été prises en compte 
(détails dans l’Etude de Dangers du DDAE – Tome 5) ; 

� MTD pour les solides : seuls les silos de stockages des REFIOM peuvent être 
concernés par ce BREF. Il s’agit de silos étanches et couverts dont les dispositions 
constructives intégrent la conception la plus stable, la prévention de l’effondrement et 
la prévention des risques d’explosion (détails dans l’Etude de Dangers du DDAE – 
Tome 5). Chaque ligne de four dispose en effet d'un silo de stockage de 1er étage de 
traitement des fumées (REFIOM et cendres sous chaudières) de 120 m3 et d'un silo 
de stockage de 2ème étage (REFIOM/PSR) de 78 m3. Ces silos sont en acier et sont 
dotés d'un dispositif de dévoutage par fond vibrant. Les silos sont implantés au sein 
d'un local en béton ventilé naturellement et mécaniquement, et disposant d'un robinet 
incendie armé. Les sous-produits seront évacués dans des filières de traitement 
agréées équivalentes aux filières en place pour l'UIOM ; 

1. Aucune émission n’est prévue au niveau de ces silos de stockage ; 

2. Aucun transport ou manipulation a l’air libre des REFIOM n’est prévue :  

• Alimentation pneumatique des silos  

• Equipements d'extraction des silos munis de dispositifs d'isolement et 
chargement des camions par le biais d’un sas de dépotage et d'une 
manchette télescopique maintenue en dépression et équipée notamment 
d’une détection de position et d’une détection de remplissage du camion. Le 
circuit de maintien en dépression est relié au dispositif de dépoussiérage du 
silo. Il n'y a pas d'émission ou risque de fuite à ce niveau. 

• Enfin, le transport est à la charge d’une entreprise extérieure agréé pour le 
traitement de ces résidus. 
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5 BREF Principes généraux de surveillance 

L’analyse du projet d’UVE d’Ivry au regard du BREF transversal « Principes généraux de 
surveillance » (Juillet 2003 – En révision Draft Final Octobre 2013) n’a pas fait l’objet d’une 
analyse détaillée pour les raisons exposées ci-dessous.  

Selon le champ d’application de ce BREF, ce document « fournit des informations qui 

aideront les personnes chargées d’établir les autorisations PRIP (Prévention et Réduction 
Intégrée de la Pollution) et les exploitants d’installations PRIP à s’acquitter des obligations 

que leur impose la directive PRIP (directive du Conseil du 24 septembre 1996) en matière de 

surveillance à la source des émissions industrielles ».  

Les autorisations PRIP doivent inclure les valeurs limites d’émission (VLE) pour les polluants 
émis en quantités significatives ; ces VLE ont été examinées au travers de l’analyse des 
MTD du BREF « Incinération des déchets » précité. Les exigences de surveillance 
auxquelles la Directive PRIP se réfère sont associées à ces VLE. 

Le projet d’Ivry Paris XIII doit répond aux exigences réglementaires de l’arrêté ministériel du 
20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets 
non dangereux. Or, cet arrêté a été modifié par celui du 18 décembre 2012 avec pour objet 
de transposer en droit français la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles qui abroge, après la directive n° 2008/1/CE du 15 janvier 2008, la 
directive n° 96/61/CE du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction 
intégrées de la pollution (PRIP).  

L’arrêté préfectoral qui sera établi par le service instructeur pour autoriser l’exploitation de 
l’unité d’Ivry Paris XIII intègrera les prescriptions de surveillance des articles 18 et 27 à 30 de 
l’arrêté ministériel du 18 décembre 2012. De ce fait, l’installation sera obligatoirement 

conforme aux principes généraux de surveillance relatif à la prévention et à la 
réduction intégrée de la pollution.  
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6 Conclusion 

L’analyse des MTD a porté prioritairement sur l’activité principale de l’installation 
correspondant à l’activité incinération sur la base des MTD disponibles (MTD incinération 
des déchets – Août 2006). 

En complément, cette analyse a pris en considération l’activité de valorisation énergétique 
de l’installation sur la base des BREF (BREF transversaux : Efficacité énergétique - Février 
2009). 

De cette analyse il ressort que le projet répond aux MTD génériques incinération de déchets 
de par : 

� le choix des procédés retenus,  

� des conditions d’exploitation et de maintenance envisagées,  

� des techniques et procédures retenues pour limiter les effets du projet sur le milieu,  

� des mesures préventives et de suivi des installations,  

� des choix effectués en matière d’optimisation des traitements et des consommations 
énergétiques, 

L’efficacité énergétique de l’installation s’inscrit parfaitement dans le référentiel des BREF 
notamment : 

� en maximisant la récupération d'énergie sous forme de chaleur et d'électricité 

� en répondant à la certification ISO 50001 pour l’UVE, 

� par les choix d’optimisation des équipements et procédés. 

 

 


